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							ACCORD AVEC LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE
							

							LE PRÉSENT FORMULAIRE DE RECOMMANDATION SIGNÉ PAR LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE AVEC LA SOCIÉTÉ ET ENTRE VERVOTECH SOLUTIONS PRIVATE LIMITED, DONT LE SIÈGE SOCIAL EST SITUÉ AU PREMIER ÉTAGE, APPARTEMENT NO. 101, E BUILDING, RICH WOODS, PLOT NO. 150, SECTOR 11, PCNTDA, CHIKHALI, PIMPRI CHINCHWAD, PUNE, MAHARASHTRA, 411019, IN, ("LA SOCIÉTÉ") ET VOUS, EN TANT QUE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION INDIVIDUEL OU TOUT ENTREPRENEUR INDIVIDUEL, PARTENARIAT, PARTENARIAT À RESPONSABILITÉ LIMITÉE, SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE OU SOCIÉTÉ ANONYME OU TOUTE AUTRE ENTITÉ COMMERCIALE EXÉCUTANT LE FORMULAIRE DE RECOMMANDATION ("LE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION") EST RÉGI PAR LES TERMES DE CET ACCORD DE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION ("L'ACCORD"). VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CET ACCORD. EN CLIQUANT SUR "ACCEPTÉ ET CONVENU", LE PARTENAIRE DE PARRAINAGE ACCEPTE L'ACCORD APPLICABLE AU FORMULAIRE DE PARRAINAGE.
							

							LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECONNAÎT QU'IL A LU LE PRÉSENT ACCORD, QU'IL LE COMPREND ET QU'IL ACCEPTE D'ÊTRE LIÉ PAR SES CONDITIONS, ET SI LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE EST UNE PERSONNE QUI SIGNE EN SON NOM, IL A ÉTÉ AUTORISÉ À LE FAIRE ET L'ENTREPRISE N'A AUCUNE RESPONSABILITÉ EN CE QUI CONCERNE LA VÉRIFICATION DE L'AUTORITÉ DE LA PERSONNE QUI A SIGNÉ L'ACCORD AU NOM DU PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE.
							

							RENVOIS DE RENDEZ-VOUS 
							

							Désignation. La Société désigne par les présentes le Partenaire de référence, et le Partenaire de référence accepte par les présentes cette désignation, en tant que partenaire de référence non exclusif de la Société pour la commercialisation et la promotion des Services et l'apport de prospects pour la vente des Services, comme indiqué plus en détail dans le présent Accord.
							

							Étendue des pouvoirs Le Partenaire de référence a pour seul pouvoir (a) de commercialiser et de promouvoir les Services tels que définis dans le présent Accord, et (b) de fournir à la Société des pistes de vente qu'elle pourra contacter à sa seule discrétion. Les parties conviennent que la Société conclura directement des accords avec les clients pour la fourniture de services à ces derniers.
							

							FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE D'ORIENTATION 
							

							Avant d'entreprendre tout effort de sollicitation d'un client potentiel (" prospect ") concernant les services, produits ou offres de la Société tels que décrits sur https://vervotech.com/vervotech-affiliate-program (" services "), le partenaire de référence doit soumettre un formulaire de référence, dans un format partagé par la Société (" formulaire de référence "), à l'approbation écrite de la Société. Le Partenaire de référence accepte de fournir les informations, les données et les matériaux nécessaires qui peuvent être demandés par la Société en ce qui concerne le Prospect. Le Partenaire de référence doit remplir un Formulaire de référence et fournir à la Société les noms des prospects auxquels le Partenaire de référence a l'intention de recommander les Services). Si le prospect est une grande entreprise, le partenaire de référence doit indiquer le nom de la division de cette grande entreprise dans la liste des clients.
							

							Si un prospect est approuvé par la Société en tant que client potentiel, la Société confirmera l'acceptation ou le rejet de ce prospect par écrit, par courrier électronique, au partenaire de référence ("date de référence"). Nonobstant toute disposition contraire, la Société aura le droit d'accepter ou de rejeter un prospect à sa propre discrétion, sans fournir aucune justification ou raison à cet égard. Pour éviter toute ambiguïté, la Société se réserve le droit de refuser de conclure une transaction avec un prospect en raison d'un manque de solvabilité ou pour toute autre raison. Les prospects qui ne sont pas approuvés par la Société sont considérés comme n'entrant pas dans le champ d'application de la commission de recommandation. Dans le cas où la Société ne notifie pas au Partenaire de référence l'acceptation du prospect, celui-ci sera considéré comme rejeté.
							

							Dans le cas où la Société notifie au Partenaire de référence son approbation d'un Prospect, le Partenaire de référence aidera la Société à établir le contact entre le Prospect et le contact approprié au sein de la Société, sans aucun coût supplémentaire.
							

							Si les activités susmentionnées aboutissent à la conclusion et à l'exécution par le prospect d'un accord formel avec la Société (ci-après, une "opération admissible"), le partenaire de référence aura droit à une commission de référence sous réserve de la réception du montant facturé au client pour la vente des services dans le cadre de l'opération admissible (ci-après, une "vente admissible") et sous réserve des autres conditions énoncées dans le présent accord ; à condition, toutefois, que cette opération admissible soit réalisée au plus tard six (6) mois après la date de référence.
							

							Un prospect peut ne pas être considéré comme tel si, à la date de référence : (a) il est un client existant de la Société ; (b) il a déjà été contacté par la Société, ses filiales ou tout autre agent, revendeur ou vendeur qui commercialise les produits et services de la Société ; (c) il a déjà été présenté ou recommandé à la Société en tant que prospect potentiel par un tiers ou (d) il est une société mère, une filiale ou une société affiliée de la Société.
							

							RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE D'ORIENTATION 
							

							Autorité limitée Le partenaire de référence ne fera aucune déclaration, ne donnera aucune garantie au nom de la société. Le partenaire de référence n'a pas le pouvoir de distribuer ou de revendre les services, ni de prendre des engagements, de conclure des accords ou d'assumer des responsabilités quelconques au nom de la Société. La Société ne sera pas responsable des actes, des omissions d'agir, des contrats, des engagements, des promesses ou des déclarations faites par le partenaire de référence dans le cadre des présentes. Les activités du partenaire de référence dans le cadre du présent accord se font à ses propres frais et risques. Le partenaire de référence ne doit pas, sans l'accord préalable de la Société, soumettre des propositions, accepter des commandes, négocier et conclure des contrats, et/ou altérer, varier ou modifier de quelque manière que ce soit les termes et conditions de l'offre/de la proposition/du contrat de la Société.
							

							Assistance. Le Partenaire de référence s'efforce de s'acquitter au mieux des responsabilités qui lui incombent en vertu de l'Accord et de fournir une assistance raisonnable à la Société.
							

							Réunions trimestrielles. Le Partenaire de référence accepte de se réunir, en personne ou par téléconférence, au moins une fois par trimestre civil pour discuter de l'état de la relation envisagée dans le présent document et des opportunités émergentes, et selon les instructions de la Société de temps à autre.
							

							Formation. La Société n'a aucune obligation de fournir au Partenaire de référence une formation concernant les Services. À la demande du Partenaire de référence et dans le cas où le Partenaire de référence est une organisation, la Société s'efforcera de bonne foi de fournir une formation commerciale axée sur la commercialisation et la promotion des Services aux employés du Partenaire de référence, aux frais du Partenaire de référence.
							

							Sous-traitance. Le Partenaire de référence ne peut sous-traiter aucune des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord.
							

							Produits et pratiques commerciales concurrents. Pendant la durée du présent Accord, le Partenaire de référence doit informer rapidement la Société de la promotion, de la commercialisation ou de la distribution par le Partenaire de référence de tout produit ou service offrant des fonctionnalités similaires à celles des Services. Le Partenaire de référence (a) doit mener ses activités dans le cadre du présent Accord d'une manière qui reflète favorablement la Société, les Services, ainsi que la bonne volonté et la réputation de la Société, (b) ne doit pas s'engager dans des pratiques commerciales illégales, trompeuses, mensongères ou contraires à l'éthique, et (c) ne doit pas, et ne doit pas permettre à l'une de ses filiales ou sociétés affiliées, ou à l'un de ses directeurs ou de leurs directeurs respectifs, de s'engager dans des pratiques commerciales illégales, trompeuses ou contraires à l'éthique, ou l'un de ses ou de leurs administrateurs, dirigeants, gestionnaires, employés, entrepreneurs indépendants, représentants ou agents respectifs, de promettre, d'autoriser ou d'effectuer tout paiement, ou de contribuer de toute autre manière à tout élément de valeur, directement ou indirectement, à un tiers et, dans chaque cas, en violation de la loi anti-corruption applicable.
							

							Protection des données et de la vie privée. Dans le cadre de l'exécution des services décrits dans le présent accord, le partenaire de référence peut recevoir des données personnelles de la société et de son personnel ou y avoir accès. Le Partenaire de référence s'engage à respecter les conditions énoncées dans le présent Accord lors de la collecte, de la réception, de la transmission, du stockage, de l'élimination, de l'utilisation et de la divulgation de ces données à caractère personnel. Le Partenaire de référence accepte de veiller au respect des lois, règles et réglementations applicables, y compris, mais sans s'y limiter, les lois, règles et réglementations relatives à la protection des données personnelles et à la confidentialité des données. Dans la mesure où le partenaire de référence partage des données personnelles avec la Société, il est responsable de l'obtention du consentement éclairé de ces personnes pour le traitement de leurs données personnelles. Le partenaire de référence accepte de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la conformité, y compris, mais sans s'y limiter, l'exécution des accords contractuels appropriés qui peuvent être nécessaires en vertu des lois applicables.
							

							DÉCLARATIONS ET GARANTIES 
							

							Déclarations et garanties. Le Partenaire de référence déclare et garantit que (a) il a le droit, le pouvoir et l'autorité de conclure le présent Accord et d'exécuter ses obligations en vertu de celui-ci, (b) la signature du présent Accord et l'exécution de ses obligations en vertu de celui-ci n'entrent pas et n'entreront pas en conflit avec tout autre accord auquel il est partie, et n'entraîneront pas de violation (y compris avec l'écoulement du temps) de cet accord, et (c) le présent Accord a été dûment signé et délivré par cette partie et constitue l'accord valide et contraignant de cette partie, opposable à cette partie conformément à ses conditions. Le Partenaire de référence déclare et garantit en outre qu'il se conformera à toutes les lois applicables en matière de confidentialité des données lors de l'exécution de ses obligations en vertu de l'Accord, et qu'il dispose de tous les droits nécessaires pour fournir le Formulaire de référence à la Société en vue de son utilisation par la Société en vertu de l'Accord. Le Partenaire de référence déclare et garantit spécifiquement qu'il a obtenu de toutes les personnes concernées dont il divulgue les informations personnelles à la Société un consentement explicite à la divulgation de leurs informations personnelles à la Société afin qu'elle puisse les contacter à des fins de marketing et/ou à d'autres fins commerciales.
							

							CLAUSES DE NON-RESPONSABILITÉ GÉNÉRALES - LA SOCIÉTÉ ET LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECONNAISSENT ET CONVIENNENT QU'EN CONCLUANT LE PRÉSENT ACCORD, À L'EXCEPTION DE CE QUI EST EXPRESSÉMENT INDIQUÉ DANS LES PRÉSENTES, ILS NE SE SONT FONDÉS SUR AUCUNE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, ET QU'AUCUNE DES PARTIES N'A FAIT DE DÉCLARATION, D'ASSURANCE OU DE PROMESSE SELON LAQUELLE LA SOCIÉTÉ RECEVRA DE NOUVEAUX CLIENTS RECOMMANDÉS OU DE NOUVELLES AFFAIRES, OU QUE LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECEVRA DES COMMISSIONS DE RECOMMANDATION À LA SUITE DU PRÉSENT ACCORD. L'ENTREPRISE REJETTE TOUTES LES DÉCLARATIONS ET GARANTIES CONCERNANT LES SERVICES, QUI SONT FOURNIS EN L'ÉTAT, QU'ELLES SOIENT EXPRESSES, IMPLICITES OU STATUTAIRES, ORALES OU ÉCRITES, DÉCOULANT DE TOUTE LOI, Y COMPRIS EN CE QUI CONCERNE LE FONCTIONNEMENT SANS ERREUR, LA QUALITÉ MARCHANDE, L'ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER OU L'ABSENCE DE CONTREFAÇON.
							

							PAIEMENT 
							

							En contrepartie des services fournis par le partenaire de référence conformément à l'accord, la société paiera au partenaire de référence les frais de référence spécifiés ci-dessous, qui constituent la seule obligation de paiement de la société.
							

							Commission de recommandation : Pour toutes les factures émises dans le cadre de ventes qualifiées reçues par la société de la part du client au cours de la période de référence, la société paiera au partenaire de référence une commission de référence correspondant au pourcentage (mentionné sur la page de référence) du montant effectivement perçu par la société de la part du client, à titre de commission de référence unique.
							

							La Société effectue le paiement de la facture non contestée soulevée par le Partenaire de référence dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de la facture de la Société au client pour les Ventes qualifiées.
							

							La Société ne paiera ni ne remboursera le Partenaire de référence pour toute dépense liée au présent Accord, à moins que la Société n'y ait expressément consenti par écrit, avant que ces dépenses ne soient engagées.
							

							Limitation de la commission de recommandation : 
							

							La Société ne paiera pas plus d'une (1) commission de recommandation pour une vente qualifiée donnée.
							

							Le partenaire de parrainage ne recevra la commission de parrainage qu'une seule fois.
							

							Le partenaire de référence n'aura pas le droit de percevoir des frais de référence pour les services ultérieurs à la première transaction.
							

							Le renouvellement d'une vente qualifiée n'est pas considéré comme une nouvelle opération qualifiée et ne donne pas droit au partenaire de parrainage à une commission de parrainage.
							

							Les frais de recommandation ne sont payés que lorsque le montant réel de la facturation a été perçu sur les ventes qualifiées. Le partenaire de référence n'a pas le droit de recevoir le paiement des frais de référence pour les transactions qualifiées qui restent impayées.
							

							LICENCES ET PROPRIÉTÉ
							

							Marques de la Société. Sous réserve des conditions énoncées dans le présent Accord et uniquement aux fins de celui-ci, la Société accorde au Partenaire de référence une licence non transférable, non exclusive, sans droit de sous-licence, pour utiliser les marques commerciales, les marques de service et les logos de la Société approuvés par la Société (les "Marques de la Société") afin de s'acquitter de ses obligations énoncées dans le présent Accord. L'utilisation de toutes les marques de la Société, y compris l'emplacement et la taille, est soumise aux directives d'utilisation des marques de la Société alors en vigueur, le cas échéant, fournies par la Société. Si les marques de la Société font l'objet, ou sont susceptibles de faire l'objet, selon la Société, d'une plainte pour contrefaçon, la Société peut, à sa discrétion, modifier ou remplacer les marques de la Société et exiger du Partenaire de référence qu'il cesse d'utiliser les marques de la Société prétendument contrefaites. Le Partenaire de référence doit rapidement fournir à la Société des échantillons de tous les matériaux qui utilisent les Marques de la Société à des fins de contrôle de qualité de la Société. Si, à la discrétion de la Société, l'utilisation des marques de la Société par le partenaire de recommandation n'est pas conforme à la politique d'utilisation des marques de la Société alors en vigueur, la Société peut, à sa discrétion, demander au partenaire de recommandation de réviser ce matériel et de le soumettre à nouveau en vertu de la présente section avant l'affichage ou la publication d'autres matériels portant ou contenant ces marques de la Société. À l'exception du droit d'utiliser les marques de la Société énoncé ci-dessus, aucune disposition du présent accord ne doit être interprétée comme accordant au partenaire de référence un droit, un titre ou un intérêt dans ou pour les marques de la Société, et tous les droits, titres et intérêts dans et pour les marques de la Société doivent être conservés par la Société. Le Partenaire de référence reconnaît que la Société affirme sa propriété exclusive des Marques de la Société et la renommée des Marques de la Société dans le monde entier. Le partenaire de référence ne doit pas prendre de mesures incompatibles avec cette propriété et accepte en outre de prendre toutes les mesures que la Société demande raisonnablement pour établir et préserver ses droits exclusifs sur les marques de la Société. Le partenaire de référence ne doit pas adopter, utiliser ou tenter d'enregistrer des marques ou des noms commerciaux qui sont similaires aux marques de l'entreprise au point de prêter à confusion ou de manière à créer des marques combinées avec les marques de l'entreprise.
							

							Matériel de la Société. Sous réserve des conditions énoncées dans le présent Accord et uniquement aux fins de celui-ci, la Société accorde au Partenaire de référence une licence non transférable, non exclusive, sans droit de sous-licence, pour distribuer le Matériel de la Société exactement tel qu'il a été fourni au Partenaire de référence par la Société pour exécuter les obligations du Partenaire de référence en vertu du présent Accord.
							

							Propriété. Entre le Partenaire de référence et la Société, la Société conserve tous les droits, titres et intérêts relatifs (a) aux Marques de la Société, (b) aux Services, à tous ses produits, matériels ou droits de propriété intellectuelle préexistants (c) à la description de haut niveau des Produits de la Société et des Matériels de la Société, et (d) à tous les Droits de propriété intellectuelle liés à tout ce qui précède. Le présent accord ne prévoit aucune licence implicite.
							

							Absence de droits de propriété intellectuelle. Les parties conviennent qu'aucun droit de propriété intellectuelle n'est conçu ou développé dans le cadre du présent accord. Si des droits de propriété intellectuelle sont conçus ou développés, ils seront dévolus à la Société, sauf accord contraire des parties.
							

							CONFIDENTIALITÉ 
							

							Dans le cadre du présent accord, on entend par "informations confidentielles" toutes les données et informations de nature confidentielle de la Société divulguées par la Société au Partenaire de référence dans le cadre du présent accord, ainsi que les informations que le Partenaire de référence connaît ou devrait raisonnablement connaître et que la Société considère comme confidentielles, y compris les pratiques commerciales, les logiciels, les informations techniques, les plans de produits/services futurs, les techniques ou plans de programmation/conception, le savoir-faire, les secrets commerciaux, les prospects, les clients, les utilisateurs finaux, les fournisseurs, les plans ou projets de développement, et les services. Les informations confidentielles peuvent être communiquées oralement, par écrit ou sous toute autre forme enregistrée ou tangible.
							

							Confidentialité. Le Partenaire de référence doit maintenir la confidentialité de toutes les Informations confidentielles qui lui sont communiquées par la Société. Le Partenaire de référence ne doit pas utiliser à des fins autres que celles prévues par le présent Accord, ni divulguer à des tiers ces Informations confidentielles, sauf dans les cas expressément autorisés par le présent Accord. Dans la mesure où la divulgation est autorisée par le présent Accord, le Partenaire de référence doit obtenir l'accord préalable de ses employés, contractants, agents et consultants à qui la divulgation doit être faite pour conserver la confidentialité et ne pas utiliser ces informations à d'autres fins que celles autorisées par le présent Accord. Le Partenaire de référence doit faire preuve d'au moins le même niveau de diligence que celui qu'il utilise pour protéger ses propres informations les plus confidentielles (et en aucun cas d'une diligence moins que raisonnable) pour s'assurer que ces employés, contractants, agents et consultants ne divulguent pas ou n'utilisent pas de manière non autorisée ces informations confidentielles. Le Partenaire de référence doit informer rapidement l'autre partie de la découverte de toute utilisation ou divulgation non autorisée des Informations confidentielles. Nonobstant toute autre disposition contraire du présent Accord, les obligations énoncées dans la présente section 7 survivront à perpétuité à toute résiliation ou expiration du présent Accord.
							

							Exceptions. Les obligations de confidentialité contenues dans la présente section 7 ne s'appliquent pas dans la mesure où le Partenaire de référence peut établir par une preuve compétente que ces Informations confidentielles :
							

							était déjà connue du partenaire de référence, autrement qu'en vertu d'une obligation de confidentialité, au moment de la divulgation par la société ;
							

							était généralement accessible au public ou faisait partie du domaine public au moment de sa divulgation au partenaire de référence ;
							

							est devenue généralement accessible au public ou est tombée dans le domaine public après sa divulgation, autrement que par un acte ou une omission du Partenaire de référence en violation du présent Accord ; ou
							

							a été divulguée à la partie destinataire, autrement qu'en vertu d'une obligation de confidentialité, par un tiers qui n'était pas tenu de ne pas divulguer ces informations à d'autres personnes.
							

							Divulgation autorisée. Nonobstant toute disposition contraire, le Partenaire de référence peut divulguer des Informations confidentielles (a) dans la mesure où la loi ou toute autorité gouvernementale l'exige, ou (b) sur la base du " besoin de savoir " en vertu d'une obligation de confidentialité à ses conseillers juridiques ou comptables, à condition que ce Partenaire de référence fasse, dans la mesure du possible (et sauf dans la mesure où cela compromettrait le dépôt ou la poursuite de lettres de brevet), des efforts commercialement raisonnables pour aider la Société à obtenir un traitement confidentiel de ces informations devant être divulguées. Avant de divulguer toute information confidentielle en vertu du présent article, le Partenaire de référence prend des mesures raisonnables pour avertir la Société suffisamment à l'avance de la demande de divulgation pour que la Société puisse la contester.
							

							INDEMNITÉ 
							

							Le Partenaire de référence doit indemniser, défendre et tenir la Société à l'écart de toute responsabilité, perte, dommage, coût, frais et dépense (y compris les frais raisonnables d'avocat) résultant ou découlant de toute réclamation fondée sur des allégations selon lesquelles (a) le Partenaire de référence a violé toute obligation, y compris, mais sans s'y limiter, la déclaration ou la garantie relative aux Informations confidentielles, (b) le Partenaire de référence a fait une déclaration ou a donné une garantie concernant la Société ou les Services qui n'est pas conforme à la description écrite de haut niveau des Services fournie au Partenaire de référence par la Société, ou qui n'est pas autorisée de quelque manière que ce soit par la Société.
							

							Procédure d'indemnisation. Une partie indemnisante est responsable de tous les coûts et dommages à des tiers encourus par l'autre partie et imputables à de telles réclamations, à condition que cette autre partie (i) notifie rapidement par écrit la réclamation à la partie indemnisante, (ii) donne à la partie indemnisante le pouvoir exclusif de défendre, (iii) fournisse toutes les informations, l'assistance et l'autorité disponibles à la demande raisonnable de la partie indemnisante et aux frais raisonnables de la partie indemnisante pour permettre à cette dernière de défendre, de compromettre ou de régler cette réclamation. Toute partie indemnisante doit poursuivre avec diligence toute défense requise en vertu des présentes, tenir la partie indemnisée informée de tous les développements importants dans toute action défendue par la partie indemnisée et ne conclure aucun règlement affectant les intérêts de la partie indemnisée sans l'accord préalable de la partie indemnisée.
							

							LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
							

							LA SOCIETE NE SERA PAS RESPONSABLE ENVERS LE PARTENAIRE DE REFERENCE OU TOUTE TIERCE PARTIE POUR TOUT DOMMAGE INDIRECT, Y COMPRIS LES COUTS D'APPROVISIONNEMENT EN BIENS DE SUBSTITUTION, LA PERTE DE PROFITS OU TOUT AUTRE DOMMAGE SPECIAL, CONSECUTIF, ACCESSOIRE OU INDIRECT, QUELLE QU'EN SOIT LA CAUSE, ET QU'IL SOIT FONDE SUR UN CONTRAT, UN TORT (Y COMPRIS LA NEGLIGENCE), LA RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS OU TOUTE AUTRE THEORIE DE RESPONSABILITE, QUE LA SOCIETE AIT ETE OU NON AVISEE DE LA POSSIBILITE DE TELS DOMMAGES. NONOBSTANT TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE, LA RESPONSABILITÉ GLOBALE MAXIMALE DE LA SOCIÉTÉ POUR LES DOMMAGES DIRECTS, QUELLE QU'EN SOIT LA RAISON, SERA LIMITÉE AUX MONTANTS PAYÉS PAR LA SOCIÉTÉ DANS LE CADRE DE LA VENTE ADMISSIBLE. CES LIMITATIONS S'APPLIQUERONT NONOBSTANT L'ÉCHEC DE L'OBJECTIF ESSENTIEL DE TOUT RECOURS.
							

							NON-SOLLICITATION DU PERSONNEL
							

							Le Partenaire de référence ne doit pas engager ou embaucher en tant qu'employé ou entrepreneur indépendant des employés ou des entrepreneurs indépendants de la Société pendant la durée du présent Accord et pendant une période d'un (1) an suivant l'expiration ou la résiliation du présent Accord, sauf accord mutuel par écrit.
							

							DURÉE ET RÉSILIATION : 
							

							Durée de l'accord. La durée du présent accord est d'un (1) an à compter de la date d'entrée en vigueur, à moins qu'il n'y soit mis fin plus tôt conformément aux dispositions de la présente section. Le présent accord est renouvelé automatiquement pour des périodes supplémentaires d'un an, sauf si l'une des parties notifie par écrit à l'autre, au plus tard trente (30) jours avant l'expiration de la période en cours de l'accord, son intention de laisser l'accord expirer à la fin de cette période.
							

							Résiliation pour cause de violation. Chaque partie peut résilier le présent accord pour un motif valable résultant d'une violation substantielle du présent accord par l'autre partie en adressant à la partie en infraction une notification écrite de cette violation substantielle et de l'intention de résilier pour un motif valable. La partie qui reçoit cette notification dispose de trente (30) jours pour remédier à cette violation substantielle. Si, à l'issue de cette période de trente (30) jours, il n'a pas été remédié à la violation à la satisfaction raisonnable de la partie demandant la résiliation de l'accord, l'accord sera résilié.
							

							Résiliation pour raisons de commodité. Chaque partie peut résilier le présent accord pour des raisons de commodité moyennant un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours.
							

							Effet de la résiliation ; devoirs des parties en cas de résiliation. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, le Partenaire de référence (a) s'abstiendra par la suite de se présenter comme un promoteur ou un commercialisateur des Produits de la Société, ou comme un partenaire de référence de la Société, (b) cessera immédiatement toute utilisation des Marques de la Société, et (c) restituera à la Société le matériel et les Informations confidentielles de la Société, ainsi que tous les objets tangibles en possession ou sous le contrôle du Partenaire de référence contenant des Informations confidentielles de la Société. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, la Société restitue au Partenaire de référence tous les éléments tangibles en sa possession ou sous son contrôle contenant des Informations confidentielles du Partenaire de référence. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, toutes les licences accordées dans le cadre du présent Accord prennent fin.
							

							Survie. Toutes les clauses qui, par leur nature même, survivent à la résiliation de l'accord, survivront.
							

							DIVERS : 
							

							Construction. Les parties ont participé conjointement à la négociation et à la rédaction du présent accord. En cas d'ambiguïté ou de question d'intention ou d'interprétation, le présent accord sera interprété comme s'il avait été rédigé conjointement par les parties et aucune présomption ou charge de la preuve ne pourra être invoquée en faveur ou en défaveur d'une partie en raison de la paternité de l'une des dispositions du présent accord. Dans le présent accord, le singulier inclut le pluriel et vice versa, et les termes "inclure" et "y compris" sont réputés être immédiatement suivis de l'expression "sans limitation". Les légendes et les titres du présent accord sont insérés à des fins de commodité et de référence uniquement et ne définissent ni ne limitent en aucune manière la portée ou le contenu du présent accord et n'affectent pas l'interprétation de ses dispositions.
							

							Droit applicable et règlement des litiges : Le présent accord est régi et interprété conformément aux lois de l'Inde, sans référence aux principes de conflit de lois. Les parties doivent résoudre tout différend ou litige découlant du présent accord par la voie de la négociation. Si ce processus de négociation échoue, tous les litiges découlant du présent accord ou liés à celui-ci seront soumis à la compétence exclusive des tribunaux de Pune, en Inde.
							

							AVIS : Toutes les notifications, y compris dans le cadre des présentes, sont communiquées par écrit, en mains propres, par service de messagerie ou par courrier électronique, aux adresses indiquées ci-dessous :
							

							Si à l'entreprise
							

							S'il s'agit d'un PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE
							

							Attention : Sanjay Ghare
							

							Courriel : finance@vervotech.com
							

							Adresse : 3ème étage, Amar Tech Centre, Sakore Nagar, Viman Nagar, Pune, Maharashtra 411014
							

							Non-renonciation : Le manquement ou le retard d'une partie dans l'application d'une disposition de l'accord ne sera pas considéré comme une renonciation aux droits de cette partie en ce qui concerne cette disposition ou toute autre disposition de l'accord. La renonciation d'une partie à l'un de ses droits en vertu de l'accord ne constitue pas une renonciation à l'un de ses autres droits à l'égard d'un événement antérieur, contemporain ou futur, qu'il soit de nature similaire ou non.
							

							Légendes : Les titres de l'accord ne font pas partie de l'accord, mais sont destinés à faciliter la tâche des parties. Les références aux articles renvoient aux articles du présent accord.
							

							Exemplaires. Tous les documents signés dans le cadre de l'accord peuvent être signés en plusieurs exemplaires qui, ensemble, constitueront un seul original.
							

							Divisibilité : Si l'une des dispositions de l'accord est jugée inapplicable par un tribunal compétent, la partie restante de l'accord restera pleinement en vigueur, à condition que l'accord sans la ou les dispositions inapplicables soit compatible avec les incitations économiques matérielles des parties à l'origine de l'accord.
							

							Relation entre les parties. La relation entre le Partenaire de référence et la Société est celle d'entrepreneurs indépendants. Indépendamment de l'utilisation du mot "partenaire" dans le titre du présent accord, aucune des parties n'est, ni ne doit être considérée comme un partenaire, un coentrepreneur, un agent ou un représentant légal de l'autre partie à quelque fin que ce soit. Aucune des parties n'est autorisée à conclure des contrats au nom ou pour le compte de l'autre partie, et aucune des parties n'est autorisée à engager le crédit de l'autre partie de quelque manière que ce soit ou à se présenter comme ayant l'autorité de le faire. Aucune partie ne contractera de dettes ni ne prendra d'engagements pour l'autre partie, sauf dans la mesure où cela est explicitement prévu dans le présent accord.
							

							Cession. Le Partenaire de référence ne peut céder ou transférer le présent Accord, en tout ou en partie, que ce soit par application de la loi ou autrement, ou déléguer l'une quelconque de ses obligations en vertu du présent Accord, sans le consentement écrit exprès de la Société. Sous réserve de ce qui précède, le présent accord lie les successeurs et les ayants droit autorisés des parties. Toute cession en violation de ce qui précède constitue une violation substantielle du présent accord et est nulle et non avenue.
							

							Force majeure. Aucune des parties n'est responsable d'un manquement ou d'un retard dans l'exécution des conditions du présent accord en raison d'un incendie, d'une grève, d'une guerre, de troubles civils, d'une action terroriste, de réglementations gouvernementales, d'actes de la nature ou d'autres causes inévitables et échappant au contrôle raisonnable de la partie invoquant la force majeure.
							

							Intégralité de l'accord. L'accord constitue et contient la compréhension et l'accord complets, définitifs et exclusifs des parties et annule et remplace toutes les négociations, correspondances, ententes et accords antérieurs, qu'ils soient oraux ou écrits, entre les parties en ce qui concerne l'objet de l'accord. Les parties conviennent que leur engagement mutuel est non exclusif et que chacune d'entre elles est libre de désigner un tiers pour l'exécution de leurs obligations respectives.
							

							Document électronique. Le présent accord est un enregistrement électronique sous la forme d'un contrat électronique formé en vertu de la loi de 2000 sur les technologies de l'information et des règles qui en découlent, ainsi que des dispositions modifiées relatives aux documents/enregistrements électroniques dans diverses lois telles que modifiées par la loi de 2000 sur les technologies de l'information. Le présent accord ne requiert aucune signature physique, électronique ou numérique. Le présent contrat constitue un document juridiquement contraignant entre l'abonné et l'entreprise.
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					Informations sur le référent :
					

						
							
							

						
	
							
							

						
	
							
							

						
	
							
							

						


				

				
					Informations sur l'orientation :
					

						
							
							

						
	
							
							

						
	
							
							

						
	
							
							

						


				

				
					Détails de l'orientation :
					

						
							
							

						
	
							
							

						
	
							
								
								

								J'accepte la 
								

								Termes et conditions
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								ACCORD AVEC LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE
								

								LE PRÉSENT FORMULAIRE DE RECOMMANDATION SIGNÉ PAR LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE AVEC LA SOCIÉTÉ ET ENTRE VERVOTECH SOLUTIONS PRIVATE LIMITED, DONT LE SIÈGE SOCIAL EST SITUÉ AU PREMIER ÉTAGE, APPARTEMENT NO. 101, E BUILDING, RICH WOODS, PLOT NO. 150, SECTOR 11, PCNTDA, CHIKHALI, PIMPRI CHINCHWAD, PUNE, MAHARASHTRA, 411019, IN, ("LA SOCIÉTÉ") ET VOUS, EN TANT QUE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION INDIVIDUEL OU TOUT ENTREPRENEUR INDIVIDUEL, PARTENARIAT, PARTENARIAT À RESPONSABILITÉ LIMITÉE, SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE OU SOCIÉTÉ ANONYME OU TOUTE AUTRE ENTITÉ COMMERCIALE EXÉCUTANT LE FORMULAIRE DE RECOMMANDATION ("LE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION") EST RÉGI PAR LES TERMES DE CET ACCORD DE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION ("L'ACCORD"). VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CET ACCORD. EN CLIQUANT SUR "ACCEPTÉ ET CONVENU", LE PARTENAIRE DE PARRAINAGE ACCEPTE L'ACCORD APPLICABLE AU FORMULAIRE DE PARRAINAGE.
								

								LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECONNAÎT QU'IL A LU LE PRÉSENT ACCORD, QU'IL LE COMPREND ET QU'IL ACCEPTE D'ÊTRE LIÉ PAR SES CONDITIONS, ET SI LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE EST UNE PERSONNE QUI SIGNE EN SON NOM, IL A ÉTÉ AUTORISÉ À LE FAIRE ET L'ENTREPRISE N'A AUCUNE RESPONSABILITÉ EN CE QUI CONCERNE LA VÉRIFICATION DE L'AUTORITÉ DE LA PERSONNE QUI A SIGNÉ L'ACCORD AU NOM DU PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE.
								

								RENVOIS DE RENDEZ-VOUS 
								

								Désignation. La Société désigne par les présentes le Partenaire de référence, et le Partenaire de référence accepte par les présentes cette désignation, en tant que partenaire de référence non exclusif de la Société pour la commercialisation et la promotion des Services et l'apport de prospects pour la vente des Services, comme indiqué plus en détail dans le présent Accord.
								

								Étendue des pouvoirs Le Partenaire de référence a pour seul pouvoir (a) de commercialiser et de promouvoir les Services tels que définis dans le présent Accord, et (b) de fournir à la Société des pistes de vente qu'elle pourra contacter à sa seule discrétion. Les parties conviennent que la Société conclura directement des accords avec les clients pour la fourniture de services à ces derniers.
								

								FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE D'ORIENTATION 
								

								Avant d'entreprendre tout effort de sollicitation d'un client potentiel (" prospect ") concernant les services, produits ou offres de la Société tels que décrits sur https://vervotech.com/vervotech-affiliate-program (" services "), le partenaire de référence doit soumettre un formulaire de référence, dans un format partagé par la Société (" formulaire de référence "), à l'approbation écrite de la Société. Le Partenaire de référence accepte de fournir les informations, les données et les matériaux nécessaires qui peuvent être demandés par la Société en ce qui concerne le Prospect. Le Partenaire de référence doit remplir un Formulaire de référence et fournir à la Société les noms des prospects auxquels le Partenaire de référence a l'intention de recommander les Services). Si le prospect est une grande entreprise, le partenaire de référence doit indiquer le nom de la division de cette grande entreprise dans la liste des clients.
								

								Si un prospect est approuvé par la Société en tant que client potentiel, la Société confirmera l'acceptation ou le rejet de ce prospect par écrit, par courrier électronique, au partenaire de référence ("date de référence"). Nonobstant toute disposition contraire, la Société aura le droit d'accepter ou de rejeter un prospect à sa propre discrétion, sans fournir aucune justification ou raison à cet égard. Pour éviter toute ambiguïté, la Société se réserve le droit de refuser de conclure une transaction avec un prospect en raison d'un manque de solvabilité ou pour toute autre raison. Les prospects qui ne sont pas approuvés par la Société sont considérés comme n'entrant pas dans le champ d'application de la commission de recommandation. Dans le cas où la Société ne notifie pas au Partenaire de référence l'acceptation du prospect, celui-ci sera considéré comme rejeté.
								

								Dans le cas où la Société notifie au Partenaire de référence son approbation d'un Prospect, le Partenaire de référence aidera la Société à établir le contact entre le Prospect et le contact approprié au sein de la Société, sans aucun coût supplémentaire.
								

								Si les activités susmentionnées aboutissent à la conclusion et à l'exécution par le prospect d'un accord formel avec la Société (ci-après, une "opération admissible"), le partenaire de référence aura droit à une commission de référence sous réserve de la réception du montant facturé au client pour la vente des services dans le cadre de l'opération admissible (ci-après, une "vente admissible") et sous réserve des autres conditions énoncées dans le présent accord ; à condition, toutefois, que cette opération admissible soit réalisée au plus tard six (6) mois après la date de référence.
								

								Un prospect peut ne pas être considéré comme tel si, à la date de référence : (a) il est un client existant de la Société ; (b) il a déjà été contacté par la Société, ses filiales ou tout autre agent, revendeur ou vendeur qui commercialise les produits et services de la Société ; (c) il a déjà été présenté ou recommandé à la Société en tant que prospect potentiel par un tiers ou (d) il est une société mère, une filiale ou une société affiliée de la Société.
								

								RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE D'ORIENTATION 
								

								Autorité limitée Le partenaire de référence ne fera aucune déclaration, ne donnera aucune garantie au nom de la société. Le partenaire de référence n'a pas le pouvoir de distribuer ou de revendre les services, ni de prendre des engagements, de conclure des accords ou d'assumer des responsabilités quelconques au nom de la Société. La Société ne sera pas responsable des actes, des omissions d'agir, des contrats, des engagements, des promesses ou des déclarations faites par le partenaire de référence dans le cadre des présentes. Les activités du partenaire de référence dans le cadre du présent accord se font à ses propres frais et risques. Le partenaire de référence ne doit pas, sans l'accord préalable de la Société, soumettre des propositions, accepter des commandes, négocier et conclure des contrats, et/ou altérer, varier ou modifier de quelque manière que ce soit les termes et conditions de l'offre/de la proposition/du contrat de la Société.
								

								Assistance. Le Partenaire de référence s'efforce de s'acquitter au mieux des responsabilités qui lui incombent en vertu de l'Accord et de fournir une assistance raisonnable à la Société.
								

								Réunions trimestrielles. Le Partenaire de référence accepte de se réunir, en personne ou par téléconférence, au moins une fois par trimestre civil pour discuter de l'état de la relation envisagée dans le présent document et des opportunités émergentes, et selon les instructions de la Société de temps à autre.
								

								Formation. La Société n'a aucune obligation de fournir au Partenaire de référence une formation concernant les Services. À la demande du Partenaire de référence et dans le cas où le Partenaire de référence est une organisation, la Société s'efforcera de bonne foi de fournir une formation commerciale axée sur la commercialisation et la promotion des Services aux employés du Partenaire de référence, aux frais du Partenaire de référence.
								

								Sous-traitance. Le Partenaire de référence ne peut sous-traiter aucune des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord.
								

								Produits et pratiques commerciales concurrents. Pendant la durée du présent Accord, le Partenaire de référence doit informer rapidement la Société de la promotion, de la commercialisation ou de la distribution par le Partenaire de référence de tout produit ou service offrant des fonctionnalités similaires à celles des Services. Le Partenaire de référence (a) doit mener ses activités dans le cadre du présent Accord d'une manière qui reflète favorablement la Société, les Services, ainsi que la bonne volonté et la réputation de la Société, (b) ne doit pas s'engager dans des pratiques commerciales illégales, trompeuses, mensongères ou contraires à l'éthique, et (c) ne doit pas, et ne doit pas permettre à l'une de ses filiales ou sociétés affiliées, ou à l'un de ses directeurs ou de leurs directeurs respectifs, de s'engager dans des pratiques commerciales illégales, trompeuses ou contraires à l'éthique, ou l'un de ses ou de leurs administrateurs, dirigeants, gestionnaires, employés, entrepreneurs indépendants, représentants ou agents respectifs, de promettre, d'autoriser ou d'effectuer tout paiement, ou de contribuer de toute autre manière à tout élément de valeur, directement ou indirectement, à un tiers et, dans chaque cas, en violation de la loi anti-corruption applicable.
								

								Protection des données et de la vie privée. Dans le cadre de l'exécution des services décrits dans le présent accord, le partenaire de référence peut recevoir des données personnelles de la société et de son personnel ou y avoir accès. Le Partenaire de référence s'engage à respecter les conditions énoncées dans le présent Accord lors de la collecte, de la réception, de la transmission, du stockage, de l'élimination, de l'utilisation et de la divulgation de ces données à caractère personnel. Le Partenaire de référence accepte de veiller au respect des lois, règles et réglementations applicables, y compris, mais sans s'y limiter, les lois, règles et réglementations relatives à la protection des données personnelles et à la confidentialité des données. Dans la mesure où le partenaire de référence partage des données personnelles avec la Société, il est responsable de l'obtention du consentement éclairé de ces personnes pour le traitement de leurs données personnelles. Le partenaire de référence accepte de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la conformité, y compris, mais sans s'y limiter, l'exécution des accords contractuels appropriés qui peuvent être nécessaires en vertu des lois applicables.
								

								DÉCLARATIONS ET GARANTIES 
								

								Déclarations et garanties. Le Partenaire de référence déclare et garantit que (a) il a le droit, le pouvoir et l'autorité de conclure le présent Accord et d'exécuter ses obligations en vertu de celui-ci, (b) la signature du présent Accord et l'exécution de ses obligations en vertu de celui-ci n'entrent pas et n'entreront pas en conflit avec tout autre accord auquel il est partie, et n'entraîneront pas de violation (y compris avec l'écoulement du temps) de cet accord, et (c) le présent Accord a été dûment signé et délivré par cette partie et constitue l'accord valide et contraignant de cette partie, opposable à cette partie conformément à ses conditions. Le Partenaire de référence déclare et garantit en outre qu'il se conformera à toutes les lois applicables en matière de confidentialité des données lors de l'exécution de ses obligations en vertu de l'Accord, et qu'il dispose de tous les droits nécessaires pour fournir le Formulaire de référence à la Société en vue de son utilisation par la Société en vertu de l'Accord. Le Partenaire de référence déclare et garantit spécifiquement qu'il a obtenu de toutes les personnes concernées dont il divulgue les informations personnelles à la Société un consentement explicite à la divulgation de leurs informations personnelles à la Société afin qu'elle puisse les contacter à des fins de marketing et/ou à d'autres fins commerciales.
								

								CLAUSES DE NON-RESPONSABILITÉ GÉNÉRALES - LA SOCIÉTÉ ET LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECONNAISSENT ET CONVIENNENT QU'EN CONCLUANT LE PRÉSENT ACCORD, À L'EXCEPTION DE CE QUI EST EXPRESSÉMENT INDIQUÉ DANS LES PRÉSENTES, ILS NE SE SONT FONDÉS SUR AUCUNE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, ET QU'AUCUNE DES PARTIES N'A FAIT DE DÉCLARATION, D'ASSURANCE OU DE PROMESSE SELON LAQUELLE LA SOCIÉTÉ RECEVRA DE NOUVEAUX CLIENTS RECOMMANDÉS OU DE NOUVELLES AFFAIRES, OU QUE LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECEVRA DES COMMISSIONS DE RECOMMANDATION À LA SUITE DU PRÉSENT ACCORD. L'ENTREPRISE REJETTE TOUTES LES DÉCLARATIONS ET GARANTIES CONCERNANT LES SERVICES, QUI SONT FOURNIS EN L'ÉTAT, QU'ELLES SOIENT EXPRESSES, IMPLICITES OU STATUTAIRES, ORALES OU ÉCRITES, DÉCOULANT DE TOUTE LOI, Y COMPRIS EN CE QUI CONCERNE LE FONCTIONNEMENT SANS ERREUR, LA QUALITÉ MARCHANDE, L'ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER OU L'ABSENCE DE CONTREFAÇON.
								

								PAIEMENT 
								

								En contrepartie des services fournis par le partenaire de référence conformément à l'accord, la société paiera au partenaire de référence les frais de référence spécifiés ci-dessous, qui constituent la seule obligation de paiement de la société.
								

								Commission de recommandation : Pour toutes les factures émises dans le cadre de ventes qualifiées reçues par la société de la part du client au cours de la période de référence, la société paiera au partenaire de référence une commission de référence correspondant au pourcentage (mentionné sur la page de référence) du montant effectivement perçu par la société de la part du client, à titre de commission de référence unique.
								

								La Société effectue le paiement de la facture non contestée soulevée par le Partenaire de référence dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de la facture de la Société au client pour les Ventes qualifiées.
								

								La Société ne paiera ni ne remboursera le Partenaire de référence pour toute dépense liée au présent Accord, à moins que la Société n'y ait expressément consenti par écrit, avant que ces dépenses ne soient engagées.
								

								Limitation de la commission de recommandation : 
								

								La Société ne paiera pas plus d'une (1) commission de recommandation pour une vente qualifiée donnée.
								

								Le partenaire de parrainage ne recevra la commission de parrainage qu'une seule fois.
								

								Le partenaire de référence n'aura pas le droit de percevoir des frais de référence pour les services ultérieurs à la première transaction.
								

								Le renouvellement d'une vente qualifiée n'est pas considéré comme une nouvelle opération qualifiée et ne donne pas droit au partenaire de parrainage à une commission de parrainage.
								

								Les frais de recommandation ne sont payés que lorsque le montant réel de la facturation a été perçu sur les ventes qualifiées. Le partenaire de référence n'a pas le droit de recevoir le paiement des frais de référence pour les transactions qualifiées qui restent impayées.
								

								LICENCES ET PROPRIÉTÉ
								

								Marques de la Société. Sous réserve des conditions énoncées dans le présent Accord et uniquement aux fins de celui-ci, la Société accorde au Partenaire de référence une licence non transférable, non exclusive, sans droit de sous-licence, pour utiliser les marques commerciales, les marques de service et les logos de la Société approuvés par la Société (les "Marques de la Société") afin de s'acquitter de ses obligations énoncées dans le présent Accord. L'utilisation de toutes les marques de la Société, y compris l'emplacement et la taille, est soumise aux directives d'utilisation des marques de la Société alors en vigueur, le cas échéant, fournies par la Société. Si les marques de la Société font l'objet, ou sont susceptibles de faire l'objet, selon la Société, d'une plainte pour contrefaçon, la Société peut, à sa discrétion, modifier ou remplacer les marques de la Société et exiger du Partenaire de référence qu'il cesse d'utiliser les marques de la Société prétendument contrefaites. Le Partenaire de référence doit rapidement fournir à la Société des échantillons de tous les matériaux qui utilisent les Marques de la Société à des fins de contrôle de qualité de la Société. Si, à la discrétion de la Société, l'utilisation des marques de la Société par le partenaire de recommandation n'est pas conforme à la politique d'utilisation des marques de la Société alors en vigueur, la Société peut, à sa discrétion, demander au partenaire de recommandation de réviser ce matériel et de le soumettre à nouveau en vertu de la présente section avant l'affichage ou la publication d'autres matériels portant ou contenant ces marques de la Société. À l'exception du droit d'utiliser les marques de la Société énoncé ci-dessus, aucune disposition du présent accord ne doit être interprétée comme accordant au partenaire de référence un droit, un titre ou un intérêt dans ou pour les marques de la Société, et tous les droits, titres et intérêts dans et pour les marques de la Société doivent être conservés par la Société. Le Partenaire de référence reconnaît que la Société affirme sa propriété exclusive des Marques de la Société et la renommée des Marques de la Société dans le monde entier. Le partenaire de référence ne doit pas prendre de mesures incompatibles avec cette propriété et accepte en outre de prendre toutes les mesures que la Société demande raisonnablement pour établir et préserver ses droits exclusifs sur les marques de la Société. Le partenaire de référence ne doit pas adopter, utiliser ou tenter d'enregistrer des marques ou des noms commerciaux qui sont similaires aux marques de l'entreprise au point de prêter à confusion ou de manière à créer des marques combinées avec les marques de l'entreprise.
								

								Matériel de la Société. Sous réserve des conditions énoncées dans le présent Accord et uniquement aux fins de celui-ci, la Société accorde au Partenaire de référence une licence non transférable, non exclusive, sans droit de sous-licence, pour distribuer le Matériel de la Société exactement tel qu'il a été fourni au Partenaire de référence par la Société pour exécuter les obligations du Partenaire de référence en vertu du présent Accord.
								

								Propriété. Entre le Partenaire de référence et la Société, la Société conserve tous les droits, titres et intérêts relatifs (a) aux Marques de la Société, (b) aux Services, à tous ses produits, matériels ou droits de propriété intellectuelle préexistants (c) à la description de haut niveau des Produits de la Société et des Matériels de la Société, et (d) à tous les Droits de propriété intellectuelle liés à tout ce qui précède. Le présent accord ne prévoit aucune licence implicite.
								

								Absence de droits de propriété intellectuelle. Les parties conviennent qu'aucun droit de propriété intellectuelle n'est conçu ou développé dans le cadre du présent accord. Si des droits de propriété intellectuelle sont conçus ou développés, ils seront dévolus à la Société, sauf accord contraire des parties.
								

								CONFIDENTIALITÉ 
								

								Dans le cadre du présent accord, on entend par "informations confidentielles" toutes les données et informations de nature confidentielle de la Société divulguées par la Société au Partenaire de référence dans le cadre du présent accord, ainsi que les informations que le Partenaire de référence connaît ou devrait raisonnablement connaître et que la Société considère comme confidentielles, y compris les pratiques commerciales, les logiciels, les informations techniques, les plans de produits/services futurs, les techniques ou plans de programmation/conception, le savoir-faire, les secrets commerciaux, les prospects, les clients, les utilisateurs finaux, les fournisseurs, les plans ou projets de développement, et les services. Les informations confidentielles peuvent être communiquées oralement, par écrit ou sous toute autre forme enregistrée ou tangible.
								

								Confidentialité. Le Partenaire de référence doit maintenir la confidentialité de toutes les Informations confidentielles qui lui sont communiquées par la Société. Le Partenaire de référence ne doit pas utiliser à des fins autres que celles prévues par le présent Accord, ni divulguer à des tiers ces Informations confidentielles, sauf dans les cas expressément autorisés par le présent Accord. Dans la mesure où la divulgation est autorisée par le présent Accord, le Partenaire de référence doit obtenir l'accord préalable de ses employés, contractants, agents et consultants à qui la divulgation doit être faite pour conserver la confidentialité et ne pas utiliser ces informations à d'autres fins que celles autorisées par le présent Accord. Le Partenaire de référence doit faire preuve d'au moins le même niveau de diligence que celui qu'il utilise pour protéger ses propres informations les plus confidentielles (et en aucun cas d'une diligence moins que raisonnable) pour s'assurer que ces employés, contractants, agents et consultants ne divulguent pas ou n'utilisent pas de manière non autorisée ces informations confidentielles. Le Partenaire de référence doit informer rapidement l'autre partie de la découverte de toute utilisation ou divulgation non autorisée des Informations confidentielles. Nonobstant toute autre disposition contraire du présent Accord, les obligations énoncées dans la présente section 7 survivront à perpétuité à toute résiliation ou expiration du présent Accord.
								

								Exceptions. Les obligations de confidentialité contenues dans la présente section 7 ne s'appliquent pas dans la mesure où le Partenaire de référence peut établir par une preuve compétente que ces Informations confidentielles :
								

								était déjà connue du partenaire de référence, autrement qu'en vertu d'une obligation de confidentialité, au moment de la divulgation par la société ;
								

								était généralement accessible au public ou faisait partie du domaine public au moment de sa divulgation au partenaire de référence ;
								

								est devenue généralement accessible au public ou est tombée dans le domaine public après sa divulgation, autrement que par un acte ou une omission du Partenaire de référence en violation du présent Accord ; ou
								

								a été divulguée à la partie destinataire, autrement qu'en vertu d'une obligation de confidentialité, par un tiers qui n'était pas tenu de ne pas divulguer ces informations à d'autres personnes.
								

								Divulgation autorisée. Nonobstant toute disposition contraire, le Partenaire de référence peut divulguer des Informations confidentielles (a) dans la mesure où la loi ou toute autorité gouvernementale l'exige, ou (b) sur la base du " besoin de savoir " en vertu d'une obligation de confidentialité à ses conseillers juridiques ou comptables, à condition que ce Partenaire de référence fasse, dans la mesure du possible (et sauf dans la mesure où cela compromettrait le dépôt ou la poursuite de lettres de brevet), des efforts commercialement raisonnables pour aider la Société à obtenir un traitement confidentiel de ces informations devant être divulguées. Avant de divulguer toute information confidentielle en vertu du présent article, le Partenaire de référence prend des mesures raisonnables pour avertir la Société suffisamment à l'avance de la demande de divulgation pour que la Société puisse la contester.
								

								INDEMNITÉ 
								

								Le Partenaire de référence doit indemniser, défendre et tenir la Société à l'écart de toute responsabilité, perte, dommage, coût, frais et dépense (y compris les frais raisonnables d'avocat) résultant ou découlant de toute réclamation fondée sur des allégations selon lesquelles (a) le Partenaire de référence a violé toute obligation, y compris, mais sans s'y limiter, la déclaration ou la garantie relative aux Informations confidentielles, (b) le Partenaire de référence a fait une déclaration ou a donné une garantie concernant la Société ou les Services qui n'est pas conforme à la description écrite de haut niveau des Services fournie au Partenaire de référence par la Société, ou qui n'est pas autorisée de quelque manière que ce soit par la Société.
								

								Procédure d'indemnisation. Une partie indemnisante est responsable de tous les coûts et dommages à des tiers encourus par l'autre partie et imputables à de telles réclamations, à condition que cette autre partie (i) notifie rapidement par écrit la réclamation à la partie indemnisante, (ii) donne à la partie indemnisante le pouvoir exclusif de défendre, (iii) fournisse toutes les informations, l'assistance et l'autorité disponibles à la demande raisonnable de la partie indemnisante et aux frais raisonnables de la partie indemnisante pour permettre à cette dernière de défendre, de compromettre ou de régler cette réclamation. Toute partie indemnisante doit poursuivre avec diligence toute défense requise en vertu des présentes, tenir la partie indemnisée informée de tous les développements importants dans toute action défendue par la partie indemnisée et ne conclure aucun règlement affectant les intérêts de la partie indemnisée sans l'accord préalable de la partie indemnisée.
								

								LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
								

								LA SOCIETE NE SERA PAS RESPONSABLE ENVERS LE PARTENAIRE DE REFERENCE OU TOUTE TIERCE PARTIE POUR TOUT DOMMAGE INDIRECT, Y COMPRIS LES COUTS D'APPROVISIONNEMENT EN BIENS DE SUBSTITUTION, LA PERTE DE PROFITS OU TOUT AUTRE DOMMAGE SPECIAL, CONSECUTIF, ACCESSOIRE OU INDIRECT, QUELLE QU'EN SOIT LA CAUSE, ET QU'IL SOIT FONDE SUR UN CONTRAT, UN TORT (Y COMPRIS LA NEGLIGENCE), LA RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS OU TOUTE AUTRE THEORIE DE RESPONSABILITE, QUE LA SOCIETE AIT ETE OU NON AVISEE DE LA POSSIBILITE DE TELS DOMMAGES. NONOBSTANT TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE, LA RESPONSABILITÉ GLOBALE MAXIMALE DE LA SOCIÉTÉ POUR LES DOMMAGES DIRECTS, QUELLE QU'EN SOIT LA RAISON, SERA LIMITÉE AUX MONTANTS PAYÉS PAR LA SOCIÉTÉ DANS LE CADRE DE LA VENTE ADMISSIBLE. CES LIMITATIONS S'APPLIQUERONT NONOBSTANT L'ÉCHEC DE L'OBJECTIF ESSENTIEL DE TOUT RECOURS.
								

								NON-SOLLICITATION DU PERSONNEL
								

								Le Partenaire de référence ne doit pas engager ou embaucher en tant qu'employé ou entrepreneur indépendant des employés ou des entrepreneurs indépendants de la Société pendant la durée du présent Accord et pendant une période d'un (1) an suivant l'expiration ou la résiliation du présent Accord, sauf accord mutuel par écrit.
								

								DURÉE ET RÉSILIATION : 
								

								Durée de l'accord. La durée du présent accord est d'un (1) an à compter de la date d'entrée en vigueur, à moins qu'il n'y soit mis fin plus tôt conformément aux dispositions de la présente section. Le présent accord est renouvelé automatiquement pour des périodes supplémentaires d'un an, sauf si l'une des parties notifie par écrit à l'autre, au plus tard trente (30) jours avant l'expiration de la période en cours de l'accord, son intention de laisser l'accord expirer à la fin de cette période.
								

								Résiliation pour cause de violation. Chaque partie peut résilier le présent accord pour un motif valable résultant d'une violation substantielle du présent accord par l'autre partie en adressant à la partie en infraction une notification écrite de cette violation substantielle et de l'intention de résilier pour un motif valable. La partie qui reçoit cette notification dispose de trente (30) jours pour remédier à cette violation substantielle. Si, à l'issue de cette période de trente (30) jours, il n'a pas été remédié à la violation à la satisfaction raisonnable de la partie demandant la résiliation de l'accord, l'accord sera résilié.
								

								Résiliation pour raisons de commodité. Chaque partie peut résilier le présent accord pour des raisons de commodité moyennant un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours.
								

								Effet de la résiliation ; devoirs des parties en cas de résiliation. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, le Partenaire de référence (a) s'abstiendra par la suite de se présenter comme un promoteur ou un commercialisateur des Produits de la Société, ou comme un partenaire de référence de la Société, (b) cessera immédiatement toute utilisation des Marques de la Société, et (c) restituera à la Société le matériel et les Informations confidentielles de la Société, ainsi que tous les objets tangibles en possession ou sous le contrôle du Partenaire de référence contenant des Informations confidentielles de la Société. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, la Société restitue au Partenaire de référence tous les éléments tangibles en sa possession ou sous son contrôle contenant des Informations confidentielles du Partenaire de référence. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, toutes les licences accordées dans le cadre du présent Accord prennent fin.
								

								Survie. Toutes les clauses qui, par leur nature même, survivent à la résiliation de l'accord, survivront.
								

								DIVERS : 
								

								Construction. Les parties ont participé conjointement à la négociation et à la rédaction du présent accord. En cas d'ambiguïté ou de question d'intention ou d'interprétation, le présent accord sera interprété comme s'il avait été rédigé conjointement par les parties et aucune présomption ou charge de la preuve ne pourra être invoquée en faveur ou en défaveur d'une partie en raison de la paternité de l'une des dispositions du présent accord. Dans le présent accord, le singulier inclut le pluriel et vice versa, et les termes "inclure" et "y compris" sont réputés être immédiatement suivis de l'expression "sans limitation". Les légendes et les titres du présent accord sont insérés à des fins de commodité et de référence uniquement et ne définissent ni ne limitent en aucune manière la portée ou le contenu du présent accord et n'affectent pas l'interprétation de ses dispositions.
								

								Droit applicable et règlement des litiges : Le présent accord est régi et interprété conformément aux lois de l'Inde, sans référence aux principes de conflit de lois. Les parties doivent résoudre tout différend ou litige découlant du présent accord par la voie de la négociation. Si ce processus de négociation échoue, tous les litiges découlant du présent accord ou liés à celui-ci seront soumis à la compétence exclusive des tribunaux de Pune, en Inde.
								

								AVIS : Toutes les notifications, y compris dans le cadre des présentes, sont communiquées par écrit, en mains propres, par service de messagerie ou par courrier électronique, aux adresses indiquées ci-dessous :
								

								Si à l'entreprise
								

								S'il s'agit d'un PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE
								

								Attention : Sanjay Ghare
								

								Courriel : finance@vervotech.com
								

								Adresse : 3ème étage, Amar Tech Centre, Sakore Nagar, Viman Nagar, Pune, Maharashtra 411014
								

								Non-renonciation : Le manquement ou le retard d'une partie dans l'application d'une disposition de l'accord ne sera pas considéré comme une renonciation aux droits de cette partie en ce qui concerne cette disposition ou toute autre disposition de l'accord. La renonciation d'une partie à l'un de ses droits en vertu de l'accord ne constitue pas une renonciation à l'un de ses autres droits à l'égard d'un événement antérieur, contemporain ou futur, qu'il soit de nature similaire ou non.
								

								Légendes : Les titres de l'accord ne font pas partie de l'accord, mais sont destinés à faciliter la tâche des parties. Les références aux articles renvoient aux articles du présent accord.
								

								Exemplaires. Tous les documents signés dans le cadre de l'accord peuvent être signés en plusieurs exemplaires qui, ensemble, constitueront un seul original.
								

								Divisibilité : Si l'une des dispositions de l'accord est jugée inapplicable par un tribunal compétent, la partie restante de l'accord restera pleinement en vigueur, à condition que l'accord sans la ou les dispositions inapplicables soit compatible avec les incitations économiques matérielles des parties à l'origine de l'accord.
								

								Relation entre les parties. La relation entre le Partenaire de référence et la Société est celle d'entrepreneurs indépendants. Indépendamment de l'utilisation du mot "partenaire" dans le titre du présent accord, aucune des parties n'est, ni ne doit être considérée comme un partenaire, un coentrepreneur, un agent ou un représentant légal de l'autre partie à quelque fin que ce soit. Aucune des parties n'est autorisée à conclure des contrats au nom ou pour le compte de l'autre partie, et aucune des parties n'est autorisée à engager le crédit de l'autre partie de quelque manière que ce soit ou à se présenter comme ayant l'autorité de le faire. Aucune partie ne contractera de dettes ni ne prendra d'engagements pour l'autre partie, sauf dans la mesure où cela est explicitement prévu dans le présent accord.
								

								Cession. Le Partenaire de référence ne peut céder ou transférer le présent Accord, en tout ou en partie, que ce soit par application de la loi ou autrement, ou déléguer l'une quelconque de ses obligations en vertu du présent Accord, sans le consentement écrit exprès de la Société. Sous réserve de ce qui précède, le présent accord lie les successeurs et les ayants droit autorisés des parties. Toute cession en violation de ce qui précède constitue une violation substantielle du présent accord et est nulle et non avenue.
								

								Force majeure. Aucune des parties n'est responsable d'un manquement ou d'un retard dans l'exécution des conditions du présent accord en raison d'un incendie, d'une grève, d'une guerre, de troubles civils, d'une action terroriste, de réglementations gouvernementales, d'actes de la nature ou d'autres causes inévitables et échappant au contrôle raisonnable de la partie invoquant la force majeure.
								

								Intégralité de l'accord. L'accord constitue et contient la compréhension et l'accord complets, définitifs et exclusifs des parties et annule et remplace toutes les négociations, correspondances, ententes et accords antérieurs, qu'ils soient oraux ou écrits, entre les parties en ce qui concerne l'objet de l'accord. Les parties conviennent que leur engagement mutuel est non exclusif et que chacune d'entre elles est libre de désigner un tiers pour l'exécution de leurs obligations respectives.
								

								Document électronique. Le présent accord est un enregistrement électronique sous la forme d'un contrat électronique formé en vertu de la loi de 2000 sur les technologies de l'information et des règles qui en découlent, ainsi que des dispositions modifiées relatives aux documents/enregistrements électroniques dans diverses lois telles que modifiées par la loi de 2000 sur les technologies de l'information. Le présent accord ne requiert aucune signature physique, électronique ou numérique. Le présent contrat constitue un document juridiquement contraignant entre l'abonné et l'entreprise.
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				Formulaire de demande d'affiliation à Vervotech
				

					
						
						

					
	
						
						

					
	
						
						

					
	
						
						

					
	
						Quel(s) produit(s) Vervotech souhaitez-vous promouvoir ? Veuillez sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent.Cartographie de l'hôtelCartographie des sallesContenus créés par les hôtels
						

					
	
						De quoi aurez-vous besoin pour réussir en tant que partenaire (par exemple : images, formation sur les produits, lignes directrices de la marque, etc.)
						

					
	
						
							
							

							J'accepte la 
							

							Termes et conditions
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							ACCORD AVEC LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE
							

							LE PRÉSENT FORMULAIRE DE RECOMMANDATION SIGNÉ PAR LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE AVEC LA SOCIÉTÉ ET ENTRE VERVOTECH SOLUTIONS PRIVATE LIMITED, DONT LE SIÈGE SOCIAL EST SITUÉ AU PREMIER ÉTAGE, APPARTEMENT NO. 101, E BUILDING, RICH WOODS, PLOT NO. 150, SECTOR 11, PCNTDA, CHIKHALI, PIMPRI CHINCHWAD, PUNE, MAHARASHTRA, 411019, IN, ("LA SOCIÉTÉ") ET VOUS, EN TANT QUE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION INDIVIDUEL OU TOUT ENTREPRENEUR INDIVIDUEL, PARTENARIAT, PARTENARIAT À RESPONSABILITÉ LIMITÉE, SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE OU SOCIÉTÉ ANONYME OU TOUTE AUTRE ENTITÉ COMMERCIALE EXÉCUTANT LE FORMULAIRE DE RECOMMANDATION ("LE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION") EST RÉGI PAR LES TERMES DE CET ACCORD DE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION ("L'ACCORD"). VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CET ACCORD. EN CLIQUANT SUR "ACCEPTÉ ET CONVENU", LE PARTENAIRE DE PARRAINAGE ACCEPTE L'ACCORD APPLICABLE AU FORMULAIRE DE PARRAINAGE.
							

							LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECONNAÎT QU'IL A LU LE PRÉSENT ACCORD, QU'IL LE COMPREND ET QU'IL ACCEPTE D'ÊTRE LIÉ PAR SES CONDITIONS, ET SI LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE EST UNE PERSONNE QUI SIGNE EN SON NOM, IL A ÉTÉ AUTORISÉ À LE FAIRE ET L'ENTREPRISE N'A AUCUNE RESPONSABILITÉ EN CE QUI CONCERNE LA VÉRIFICATION DE L'AUTORITÉ DE LA PERSONNE QUI A SIGNÉ L'ACCORD AU NOM DU PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE.
							

							RENVOIS DE RENDEZ-VOUS 
							

							Désignation. La Société désigne par les présentes le Partenaire de référence, et le Partenaire de référence accepte par les présentes cette désignation, en tant que partenaire de référence non exclusif de la Société pour la commercialisation et la promotion des Services et l'apport de prospects pour la vente des Services, comme indiqué plus en détail dans le présent Accord.
							

							Étendue des pouvoirs Le Partenaire de référence a pour seul pouvoir (a) de commercialiser et de promouvoir les Services tels que définis dans le présent Accord, et (b) de fournir à la Société des pistes de vente qu'elle pourra contacter à sa seule discrétion. Les parties conviennent que la Société conclura directement des accords avec les clients pour la fourniture de services à ces derniers.
							

							FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE D'ORIENTATION 
							

							Avant d'entreprendre tout effort de sollicitation d'un client potentiel (" prospect ") concernant les services, produits ou offres de la Société tels que décrits sur https://vervotech.com/vervotech-affiliate-program (" services "), le partenaire de référence doit soumettre un formulaire de référence, dans un format partagé par la Société (" formulaire de référence "), à l'approbation écrite de la Société. Le Partenaire de référence accepte de fournir les informations, les données et les matériaux nécessaires qui peuvent être demandés par la Société en ce qui concerne le Prospect. Le Partenaire de référence doit remplir un Formulaire de référence et fournir à la Société les noms des prospects auxquels le Partenaire de référence a l'intention de recommander les Services). Si le prospect est une grande entreprise, le partenaire de référence doit indiquer le nom de la division de cette grande entreprise dans la liste des clients.
							

							Si un prospect est approuvé par la Société en tant que client potentiel, la Société confirmera l'acceptation ou le rejet de ce prospect par écrit, par courrier électronique, au partenaire de référence ("date de référence"). Nonobstant toute disposition contraire, la Société aura le droit d'accepter ou de rejeter un prospect à sa propre discrétion, sans fournir aucune justification ou raison à cet égard. Pour éviter toute ambiguïté, la Société se réserve le droit de refuser de conclure une transaction avec un prospect en raison d'un manque de solvabilité ou pour toute autre raison. Les prospects qui ne sont pas approuvés par la Société sont considérés comme n'entrant pas dans le champ d'application de la commission de recommandation. Dans le cas où la Société ne notifie pas au Partenaire de référence l'acceptation du prospect, celui-ci sera considéré comme rejeté.
							

							Dans le cas où la Société notifie au Partenaire de référence son approbation d'un Prospect, le Partenaire de référence aidera la Société à établir le contact entre le Prospect et le contact approprié au sein de la Société, sans aucun coût supplémentaire.
							

							Si les activités susmentionnées aboutissent à la conclusion et à l'exécution par le prospect d'un accord formel avec la Société (ci-après, une "opération admissible"), le partenaire de référence aura droit à une commission de référence sous réserve de la réception du montant facturé au client pour la vente des services dans le cadre de l'opération admissible (ci-après, une "vente admissible") et sous réserve des autres conditions énoncées dans le présent accord ; à condition, toutefois, que cette opération admissible soit réalisée au plus tard six (6) mois après la date de référence.
							

							Un prospect peut ne pas être considéré comme tel si, à la date de référence : (a) il est un client existant de la Société ; (b) il a déjà été contacté par la Société, ses filiales ou tout autre agent, revendeur ou vendeur qui commercialise les produits et services de la Société ; (c) il a déjà été présenté ou recommandé à la Société en tant que prospect potentiel par un tiers ou (d) il est une société mère, une filiale ou une société affiliée de la Société.
							

							RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE D'ORIENTATION 
							

							Autorité limitée Le partenaire de référence ne fera aucune déclaration, ne donnera aucune garantie au nom de la société. Le partenaire de référence n'a pas le pouvoir de distribuer ou de revendre les services, ni de prendre des engagements, de conclure des accords ou d'assumer des responsabilités quelconques au nom de la Société. La Société ne sera pas responsable des actes, des omissions d'agir, des contrats, des engagements, des promesses ou des déclarations faites par le partenaire de référence dans le cadre des présentes. Les activités du partenaire de référence dans le cadre du présent accord se font à ses propres frais et risques. Le partenaire de référence ne doit pas, sans l'accord préalable de la Société, soumettre des propositions, accepter des commandes, négocier et conclure des contrats, et/ou altérer, varier ou modifier de quelque manière que ce soit les termes et conditions de l'offre/de la proposition/du contrat de la Société.
							

							Assistance. Le Partenaire de référence s'efforce de s'acquitter au mieux des responsabilités qui lui incombent en vertu de l'Accord et de fournir une assistance raisonnable à la Société.
							

							Réunions trimestrielles. Le Partenaire de référence accepte de se réunir, en personne ou par téléconférence, au moins une fois par trimestre civil pour discuter de l'état de la relation envisagée dans le présent document et des opportunités émergentes, et selon les instructions de la Société de temps à autre.
							

							Formation. La Société n'a aucune obligation de fournir au Partenaire de référence une formation concernant les Services. À la demande du Partenaire de référence et dans le cas où le Partenaire de référence est une organisation, la Société s'efforcera de bonne foi de fournir une formation commerciale axée sur la commercialisation et la promotion des Services aux employés du Partenaire de référence, aux frais du Partenaire de référence.
							

							Sous-traitance. Le Partenaire de référence ne peut sous-traiter aucune des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord.
							

							Produits et pratiques commerciales concurrents. Pendant la durée du présent Accord, le Partenaire de référence doit informer rapidement la Société de la promotion, de la commercialisation ou de la distribution par le Partenaire de référence de tout produit ou service offrant des fonctionnalités similaires à celles des Services. Le Partenaire de référence (a) doit mener ses activités dans le cadre du présent Accord d'une manière qui reflète favorablement la Société, les Services, ainsi que la bonne volonté et la réputation de la Société, (b) ne doit pas s'engager dans des pratiques commerciales illégales, trompeuses, mensongères ou contraires à l'éthique, et (c) ne doit pas, et ne doit pas permettre à l'une de ses filiales ou sociétés affiliées, ou à l'un de ses directeurs ou de leurs directeurs respectifs, de s'engager dans des pratiques commerciales illégales, trompeuses ou contraires à l'éthique, ou l'un de ses ou de leurs administrateurs, dirigeants, gestionnaires, employés, entrepreneurs indépendants, représentants ou agents respectifs, de promettre, d'autoriser ou d'effectuer tout paiement, ou de contribuer de toute autre manière à tout élément de valeur, directement ou indirectement, à un tiers et, dans chaque cas, en violation de la loi anti-corruption applicable.
							

							Protection des données et de la vie privée. Dans le cadre de l'exécution des services décrits dans le présent accord, le partenaire de référence peut recevoir des données personnelles de la société et de son personnel ou y avoir accès. Le Partenaire de référence s'engage à respecter les conditions énoncées dans le présent Accord lors de la collecte, de la réception, de la transmission, du stockage, de l'élimination, de l'utilisation et de la divulgation de ces données à caractère personnel. Le Partenaire de référence accepte de veiller au respect des lois, règles et réglementations applicables, y compris, mais sans s'y limiter, les lois, règles et réglementations relatives à la protection des données personnelles et à la confidentialité des données. Dans la mesure où le partenaire de référence partage des données personnelles avec la Société, il est responsable de l'obtention du consentement éclairé de ces personnes pour le traitement de leurs données personnelles. Le partenaire de référence accepte de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la conformité, y compris, mais sans s'y limiter, l'exécution des accords contractuels appropriés qui peuvent être nécessaires en vertu des lois applicables.
							

							DÉCLARATIONS ET GARANTIES 
							

							Déclarations et garanties. Le Partenaire de référence déclare et garantit que (a) il a le droit, le pouvoir et l'autorité de conclure le présent Accord et d'exécuter ses obligations en vertu de celui-ci, (b) la signature du présent Accord et l'exécution de ses obligations en vertu de celui-ci n'entrent pas et n'entreront pas en conflit avec tout autre accord auquel il est partie, et n'entraîneront pas de violation (y compris avec l'écoulement du temps) de cet accord, et (c) le présent Accord a été dûment signé et délivré par cette partie et constitue l'accord valide et contraignant de cette partie, opposable à cette partie conformément à ses conditions. Le Partenaire de référence déclare et garantit en outre qu'il se conformera à toutes les lois applicables en matière de confidentialité des données lors de l'exécution de ses obligations en vertu de l'Accord, et qu'il dispose de tous les droits nécessaires pour fournir le Formulaire de référence à la Société en vue de son utilisation par la Société en vertu de l'Accord. Le Partenaire de référence déclare et garantit spécifiquement qu'il a obtenu de toutes les personnes concernées dont il divulgue les informations personnelles à la Société un consentement explicite à la divulgation de leurs informations personnelles à la Société afin qu'elle puisse les contacter à des fins de marketing et/ou à d'autres fins commerciales.
							

							CLAUSES DE NON-RESPONSABILITÉ GÉNÉRALES - LA SOCIÉTÉ ET LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECONNAISSENT ET CONVIENNENT QU'EN CONCLUANT LE PRÉSENT ACCORD, À L'EXCEPTION DE CE QUI EST EXPRESSÉMENT INDIQUÉ DANS LES PRÉSENTES, ILS NE SE SONT FONDÉS SUR AUCUNE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, ET QU'AUCUNE DES PARTIES N'A FAIT DE DÉCLARATION, D'ASSURANCE OU DE PROMESSE SELON LAQUELLE LA SOCIÉTÉ RECEVRA DE NOUVEAUX CLIENTS RECOMMANDÉS OU DE NOUVELLES AFFAIRES, OU QUE LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECEVRA DES COMMISSIONS DE RECOMMANDATION À LA SUITE DU PRÉSENT ACCORD. L'ENTREPRISE REJETTE TOUTES LES DÉCLARATIONS ET GARANTIES CONCERNANT LES SERVICES, QUI SONT FOURNIS EN L'ÉTAT, QU'ELLES SOIENT EXPRESSES, IMPLICITES OU STATUTAIRES, ORALES OU ÉCRITES, DÉCOULANT DE TOUTE LOI, Y COMPRIS EN CE QUI CONCERNE LE FONCTIONNEMENT SANS ERREUR, LA QUALITÉ MARCHANDE, L'ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER OU L'ABSENCE DE CONTREFAÇON.
							

							PAIEMENT 
							

							En contrepartie des services fournis par le partenaire de référence conformément à l'accord, la société paiera au partenaire de référence les frais de référence spécifiés ci-dessous, qui constituent la seule obligation de paiement de la société.
							

							Commission de recommandation : Pour toutes les factures émises dans le cadre de ventes qualifiées reçues par la société de la part du client au cours de la période de référence, la société paiera au partenaire de référence une commission de référence correspondant au pourcentage (mentionné sur la page de référence) du montant effectivement perçu par la société de la part du client, à titre de commission de référence unique.
							

							La Société effectue le paiement de la facture non contestée soulevée par le Partenaire de référence dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de la facture de la Société au client pour les Ventes qualifiées.
							

							La Société ne paiera ni ne remboursera le Partenaire de référence pour toute dépense liée au présent Accord, à moins que la Société n'y ait expressément consenti par écrit, avant que ces dépenses ne soient engagées.
							

							Limitation de la commission de recommandation : 
							

							La Société ne paiera pas plus d'une (1) commission de recommandation pour une vente qualifiée donnée.
							

							Le partenaire de parrainage ne recevra la commission de parrainage qu'une seule fois.
							

							Le partenaire de référence n'aura pas le droit de percevoir des frais de référence pour les services ultérieurs à la première transaction.
							

							Le renouvellement d'une vente qualifiée n'est pas considéré comme une nouvelle opération qualifiée et ne donne pas droit au partenaire de parrainage à une commission de parrainage.
							

							Les frais de recommandation ne sont payés que lorsque le montant réel de la facturation a été perçu sur les ventes qualifiées. Le partenaire de référence n'a pas le droit de recevoir le paiement des frais de référence pour les transactions qualifiées qui restent impayées.
							

							LICENCES ET PROPRIÉTÉ
							

							Marques de la Société. Sous réserve des conditions énoncées dans le présent Accord et uniquement aux fins de celui-ci, la Société accorde au Partenaire de référence une licence non transférable, non exclusive, sans droit de sous-licence, pour utiliser les marques commerciales, les marques de service et les logos de la Société approuvés par la Société (les "Marques de la Société") afin de s'acquitter de ses obligations énoncées dans le présent Accord. L'utilisation de toutes les marques de la Société, y compris l'emplacement et la taille, est soumise aux directives d'utilisation des marques de la Société alors en vigueur, le cas échéant, fournies par la Société. Si les marques de la Société font l'objet, ou sont susceptibles de faire l'objet, selon la Société, d'une plainte pour contrefaçon, la Société peut, à sa discrétion, modifier ou remplacer les marques de la Société et exiger du Partenaire de référence qu'il cesse d'utiliser les marques de la Société prétendument contrefaites. Le Partenaire de référence doit rapidement fournir à la Société des échantillons de tous les matériaux qui utilisent les Marques de la Société à des fins de contrôle de qualité de la Société. Si, à la discrétion de la Société, l'utilisation des marques de la Société par le partenaire de recommandation n'est pas conforme à la politique d'utilisation des marques de la Société alors en vigueur, la Société peut, à sa discrétion, demander au partenaire de recommandation de réviser ce matériel et de le soumettre à nouveau en vertu de la présente section avant l'affichage ou la publication d'autres matériels portant ou contenant ces marques de la Société. À l'exception du droit d'utiliser les marques de la Société énoncé ci-dessus, aucune disposition du présent accord ne doit être interprétée comme accordant au partenaire de référence un droit, un titre ou un intérêt dans ou pour les marques de la Société, et tous les droits, titres et intérêts dans et pour les marques de la Société doivent être conservés par la Société. Le Partenaire de référence reconnaît que la Société affirme sa propriété exclusive des Marques de la Société et la renommée des Marques de la Société dans le monde entier. Le partenaire de référence ne doit pas prendre de mesures incompatibles avec cette propriété et accepte en outre de prendre toutes les mesures que la Société demande raisonnablement pour établir et préserver ses droits exclusifs sur les marques de la Société. Le partenaire de référence ne doit pas adopter, utiliser ou tenter d'enregistrer des marques ou des noms commerciaux qui sont similaires aux marques de l'entreprise au point de prêter à confusion ou de manière à créer des marques combinées avec les marques de l'entreprise.
							

							Matériel de la Société. Sous réserve des conditions énoncées dans le présent Accord et uniquement aux fins de celui-ci, la Société accorde au Partenaire de référence une licence non transférable, non exclusive, sans droit de sous-licence, pour distribuer le Matériel de la Société exactement tel qu'il a été fourni au Partenaire de référence par la Société pour exécuter les obligations du Partenaire de référence en vertu du présent Accord.
							

							Propriété. Entre le Partenaire de référence et la Société, la Société conserve tous les droits, titres et intérêts relatifs (a) aux Marques de la Société, (b) aux Services, à tous ses produits, matériels ou droits de propriété intellectuelle préexistants (c) à la description de haut niveau des Produits de la Société et des Matériels de la Société, et (d) à tous les Droits de propriété intellectuelle liés à tout ce qui précède. Le présent accord ne prévoit aucune licence implicite.
							

							Absence de droits de propriété intellectuelle. Les parties conviennent qu'aucun droit de propriété intellectuelle n'est conçu ou développé dans le cadre du présent accord. Si des droits de propriété intellectuelle sont conçus ou développés, ils seront dévolus à la Société, sauf accord contraire des parties.
							

							CONFIDENTIALITÉ 
							

							Dans le cadre du présent accord, on entend par "informations confidentielles" toutes les données et informations de nature confidentielle de la Société divulguées par la Société au Partenaire de référence dans le cadre du présent accord, ainsi que les informations que le Partenaire de référence connaît ou devrait raisonnablement connaître et que la Société considère comme confidentielles, y compris les pratiques commerciales, les logiciels, les informations techniques, les plans de produits/services futurs, les techniques ou plans de programmation/conception, le savoir-faire, les secrets commerciaux, les prospects, les clients, les utilisateurs finaux, les fournisseurs, les plans ou projets de développement, et les services. Les informations confidentielles peuvent être communiquées oralement, par écrit ou sous toute autre forme enregistrée ou tangible.
							

							Confidentialité. Le Partenaire de référence doit maintenir la confidentialité de toutes les Informations confidentielles qui lui sont communiquées par la Société. Le Partenaire de référence ne doit pas utiliser à des fins autres que celles prévues par le présent Accord, ni divulguer à des tiers ces Informations confidentielles, sauf dans les cas expressément autorisés par le présent Accord. Dans la mesure où la divulgation est autorisée par le présent Accord, le Partenaire de référence doit obtenir l'accord préalable de ses employés, contractants, agents et consultants à qui la divulgation doit être faite pour conserver la confidentialité et ne pas utiliser ces informations à d'autres fins que celles autorisées par le présent Accord. Le Partenaire de référence doit faire preuve d'au moins le même niveau de diligence que celui qu'il utilise pour protéger ses propres informations les plus confidentielles (et en aucun cas d'une diligence moins que raisonnable) pour s'assurer que ces employés, contractants, agents et consultants ne divulguent pas ou n'utilisent pas de manière non autorisée ces informations confidentielles. Le Partenaire de référence doit informer rapidement l'autre partie de la découverte de toute utilisation ou divulgation non autorisée des Informations confidentielles. Nonobstant toute autre disposition contraire du présent Accord, les obligations énoncées dans la présente section 7 survivront à perpétuité à toute résiliation ou expiration du présent Accord.
							

							Exceptions. Les obligations de confidentialité contenues dans la présente section 7 ne s'appliquent pas dans la mesure où le Partenaire de référence peut établir par une preuve compétente que ces Informations confidentielles :
							

							était déjà connue du partenaire de référence, autrement qu'en vertu d'une obligation de confidentialité, au moment de la divulgation par la société ;
							

							était généralement accessible au public ou faisait partie du domaine public au moment de sa divulgation au partenaire de référence ;
							

							est devenue généralement accessible au public ou est tombée dans le domaine public après sa divulgation, autrement que par un acte ou une omission du Partenaire de référence en violation du présent Accord ; ou
							

							a été divulguée à la partie destinataire, autrement qu'en vertu d'une obligation de confidentialité, par un tiers qui n'était pas tenu de ne pas divulguer ces informations à d'autres personnes.
							

							Divulgation autorisée. Nonobstant toute disposition contraire, le Partenaire de référence peut divulguer des Informations confidentielles (a) dans la mesure où la loi ou toute autorité gouvernementale l'exige, ou (b) sur la base du " besoin de savoir " en vertu d'une obligation de confidentialité à ses conseillers juridiques ou comptables, à condition que ce Partenaire de référence fasse, dans la mesure du possible (et sauf dans la mesure où cela compromettrait le dépôt ou la poursuite de lettres de brevet), des efforts commercialement raisonnables pour aider la Société à obtenir un traitement confidentiel de ces informations devant être divulguées. Avant de divulguer toute information confidentielle en vertu du présent article, le Partenaire de référence prend des mesures raisonnables pour avertir la Société suffisamment à l'avance de la demande de divulgation pour que la Société puisse la contester.
							

							INDEMNITÉ 
							

							Le Partenaire de référence doit indemniser, défendre et tenir la Société à l'écart de toute responsabilité, perte, dommage, coût, frais et dépense (y compris les frais raisonnables d'avocat) résultant ou découlant de toute réclamation fondée sur des allégations selon lesquelles (a) le Partenaire de référence a violé toute obligation, y compris, mais sans s'y limiter, la déclaration ou la garantie relative aux Informations confidentielles, (b) le Partenaire de référence a fait une déclaration ou a donné une garantie concernant la Société ou les Services qui n'est pas conforme à la description écrite de haut niveau des Services fournie au Partenaire de référence par la Société, ou qui n'est pas autorisée de quelque manière que ce soit par la Société.
							

							Procédure d'indemnisation. Une partie indemnisante est responsable de tous les coûts et dommages à des tiers encourus par l'autre partie et imputables à de telles réclamations, à condition que cette autre partie (i) notifie rapidement par écrit la réclamation à la partie indemnisante, (ii) donne à la partie indemnisante le pouvoir exclusif de défendre, (iii) fournisse toutes les informations, l'assistance et l'autorité disponibles à la demande raisonnable de la partie indemnisante et aux frais raisonnables de la partie indemnisante pour permettre à cette dernière de défendre, de compromettre ou de régler cette réclamation. Toute partie indemnisante doit poursuivre avec diligence toute défense requise en vertu des présentes, tenir la partie indemnisée informée de tous les développements importants dans toute action défendue par la partie indemnisée et ne conclure aucun règlement affectant les intérêts de la partie indemnisée sans l'accord préalable de la partie indemnisée.
							

							LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
							

							LA SOCIETE NE SERA PAS RESPONSABLE ENVERS LE PARTENAIRE DE REFERENCE OU TOUTE TIERCE PARTIE POUR TOUT DOMMAGE INDIRECT, Y COMPRIS LES COUTS D'APPROVISIONNEMENT EN BIENS DE SUBSTITUTION, LA PERTE DE PROFITS OU TOUT AUTRE DOMMAGE SPECIAL, CONSECUTIF, ACCESSOIRE OU INDIRECT, QUELLE QU'EN SOIT LA CAUSE, ET QU'IL SOIT FONDE SUR UN CONTRAT, UN TORT (Y COMPRIS LA NEGLIGENCE), LA RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS OU TOUTE AUTRE THEORIE DE RESPONSABILITE, QUE LA SOCIETE AIT ETE OU NON AVISEE DE LA POSSIBILITE DE TELS DOMMAGES. NONOBSTANT TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE, LA RESPONSABILITÉ GLOBALE MAXIMALE DE LA SOCIÉTÉ POUR LES DOMMAGES DIRECTS, QUELLE QU'EN SOIT LA RAISON, SERA LIMITÉE AUX MONTANTS PAYÉS PAR LA SOCIÉTÉ DANS LE CADRE DE LA VENTE ADMISSIBLE. CES LIMITATIONS S'APPLIQUERONT NONOBSTANT L'ÉCHEC DE L'OBJECTIF ESSENTIEL DE TOUT RECOURS.
							

							NON-SOLLICITATION DU PERSONNEL
							

							Le Partenaire de référence ne doit pas engager ou embaucher en tant qu'employé ou entrepreneur indépendant des employés ou des entrepreneurs indépendants de la Société pendant la durée du présent Accord et pendant une période d'un (1) an suivant l'expiration ou la résiliation du présent Accord, sauf accord mutuel par écrit.
							

							DURÉE ET RÉSILIATION : 
							

							Durée de l'accord. La durée du présent accord est d'un (1) an à compter de la date d'entrée en vigueur, à moins qu'il n'y soit mis fin plus tôt conformément aux dispositions de la présente section. Le présent accord est renouvelé automatiquement pour des périodes supplémentaires d'un an, sauf si l'une des parties notifie par écrit à l'autre, au plus tard trente (30) jours avant l'expiration de la période en cours de l'accord, son intention de laisser l'accord expirer à la fin de cette période.
							

							Résiliation pour cause de violation. Chaque partie peut résilier le présent accord pour un motif valable résultant d'une violation substantielle du présent accord par l'autre partie en adressant à la partie en infraction une notification écrite de cette violation substantielle et de l'intention de résilier pour un motif valable. La partie qui reçoit cette notification dispose de trente (30) jours pour remédier à cette violation substantielle. Si, à l'issue de cette période de trente (30) jours, il n'a pas été remédié à la violation à la satisfaction raisonnable de la partie demandant la résiliation de l'accord, l'accord sera résilié.
							

							Résiliation pour raisons de commodité. Chaque partie peut résilier le présent accord pour des raisons de commodité moyennant un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours.
							

							Effet de la résiliation ; devoirs des parties en cas de résiliation. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, le Partenaire de référence (a) s'abstiendra par la suite de se présenter comme un promoteur ou un commercialisateur des Produits de la Société, ou comme un partenaire de référence de la Société, (b) cessera immédiatement toute utilisation des Marques de la Société, et (c) restituera à la Société le matériel et les Informations confidentielles de la Société, ainsi que tous les objets tangibles en possession ou sous le contrôle du Partenaire de référence contenant des Informations confidentielles de la Société. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, la Société restitue au Partenaire de référence tous les éléments tangibles en sa possession ou sous son contrôle contenant des Informations confidentielles du Partenaire de référence. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, toutes les licences accordées dans le cadre du présent Accord prennent fin.
							

							Survie. Toutes les clauses qui, par leur nature même, survivent à la résiliation de l'accord, survivront.
							

							DIVERS : 
							

							Construction. Les parties ont participé conjointement à la négociation et à la rédaction du présent accord. En cas d'ambiguïté ou de question d'intention ou d'interprétation, le présent accord sera interprété comme s'il avait été rédigé conjointement par les parties et aucune présomption ou charge de la preuve ne pourra être invoquée en faveur ou en défaveur d'une partie en raison de la paternité de l'une des dispositions du présent accord. Dans le présent accord, le singulier inclut le pluriel et vice versa, et les termes "inclure" et "y compris" sont réputés être immédiatement suivis de l'expression "sans limitation". Les légendes et les titres du présent accord sont insérés à des fins de commodité et de référence uniquement et ne définissent ni ne limitent en aucune manière la portée ou le contenu du présent accord et n'affectent pas l'interprétation de ses dispositions.
							

							Droit applicable et règlement des litiges : Le présent accord est régi et interprété conformément aux lois de l'Inde, sans référence aux principes de conflit de lois. Les parties doivent résoudre tout différend ou litige découlant du présent accord par la voie de la négociation. Si ce processus de négociation échoue, tous les litiges découlant du présent accord ou liés à celui-ci seront soumis à la compétence exclusive des tribunaux de Pune, en Inde.
							

							AVIS : Toutes les notifications, y compris dans le cadre des présentes, sont communiquées par écrit, en mains propres, par service de messagerie ou par courrier électronique, aux adresses indiquées ci-dessous :
							

							Si à l'entreprise
							

							S'il s'agit d'un PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE
							

							Attention : Sanjay Ghare
							

							Courriel : finance@vervotech.com
							

							Adresse : 3ème étage, Amar Tech Centre, Sakore Nagar, Viman Nagar, Pune, Maharashtra 411014
							

							Non-renonciation : Le manquement ou le retard d'une partie dans l'application d'une disposition de l'accord ne sera pas considéré comme une renonciation aux droits de cette partie en ce qui concerne cette disposition ou toute autre disposition de l'accord. La renonciation d'une partie à l'un de ses droits en vertu de l'accord ne constitue pas une renonciation à l'un de ses autres droits à l'égard d'un événement antérieur, contemporain ou futur, qu'il soit de nature similaire ou non.
							

							Légendes : Les titres de l'accord ne font pas partie de l'accord, mais sont destinés à faciliter la tâche des parties. Les références aux articles renvoient aux articles du présent accord.
							

							Exemplaires. Tous les documents signés dans le cadre de l'accord peuvent être signés en plusieurs exemplaires qui, ensemble, constitueront un seul original.
							

							Divisibilité : Si l'une des dispositions de l'accord est jugée inapplicable par un tribunal compétent, la partie restante de l'accord restera pleinement en vigueur, à condition que l'accord sans la ou les dispositions inapplicables soit compatible avec les incitations économiques matérielles des parties à l'origine de l'accord.
							

							Relation entre les parties. La relation entre le Partenaire de référence et la Société est celle d'entrepreneurs indépendants. Indépendamment de l'utilisation du mot "partenaire" dans le titre du présent accord, aucune des parties n'est, ni ne doit être considérée comme un partenaire, un coentrepreneur, un agent ou un représentant légal de l'autre partie à quelque fin que ce soit. Aucune des parties n'est autorisée à conclure des contrats au nom ou pour le compte de l'autre partie, et aucune des parties n'est autorisée à engager le crédit de l'autre partie de quelque manière que ce soit ou à se présenter comme ayant l'autorité de le faire. Aucune partie ne contractera de dettes ni ne prendra d'engagements pour l'autre partie, sauf dans la mesure où cela est explicitement prévu dans le présent accord.
							

							Cession. Le Partenaire de référence ne peut céder ou transférer le présent Accord, en tout ou en partie, que ce soit par application de la loi ou autrement, ou déléguer l'une quelconque de ses obligations en vertu du présent Accord, sans le consentement écrit exprès de la Société. Sous réserve de ce qui précède, le présent accord lie les successeurs et les ayants droit autorisés des parties. Toute cession en violation de ce qui précède constitue une violation substantielle du présent accord et est nulle et non avenue.
							

							Force majeure. Aucune des parties n'est responsable d'un manquement ou d'un retard dans l'exécution des conditions du présent accord en raison d'un incendie, d'une grève, d'une guerre, de troubles civils, d'une action terroriste, de réglementations gouvernementales, d'actes de la nature ou d'autres causes inévitables et échappant au contrôle raisonnable de la partie invoquant la force majeure.
							

							Intégralité de l'accord. L'accord constitue et contient la compréhension et l'accord complets, définitifs et exclusifs des parties et annule et remplace toutes les négociations, correspondances, ententes et accords antérieurs, qu'ils soient oraux ou écrits, entre les parties en ce qui concerne l'objet de l'accord. Les parties conviennent que leur engagement mutuel est non exclusif et que chacune d'entre elles est libre de désigner un tiers pour l'exécution de leurs obligations respectives.
							

							Document électronique. Le présent accord est un enregistrement électronique sous la forme d'un contrat électronique formé en vertu de la loi de 2000 sur les technologies de l'information et des règles qui en découlent, ainsi que des dispositions modifiées relatives aux documents/enregistrements électroniques dans diverses lois telles que modifiées par la loi de 2000 sur les technologies de l'information. Le présent accord ne requiert aucune signature physique, électronique ou numérique. Le présent contrat constitue un document juridiquement contraignant entre l'abonné et l'entreprise.
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				Pravin Mahadik
Directeur financier


	
		Pravin Bandu Mahadik est membre de l'ICMAI et comptable en coûts et en gestion (CMA) chevronné, avec plus d'une décennie d'expérience en comptabilité et en finance.

En tant que dirigeant, Pravin a travaillé dans divers domaines financiers, notamment les opérations commerciales, la comptabilité et les finances, l'audit, la fiscalité, les systèmes d'information de gestion, les prix de transfert et la gestion des exportations.

Il introduit et met systématiquement en œuvre des systèmes visant à renforcer le contrôle financier et à améliorer l'efficacité organisationnelle nette de Vervotech.
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				Formulaire de demande d'affiliation à Vervotech
				

					
						
						

					
	
						
						

					
	
						
						

					
	
						
						

					
	
						Quel(s) produit(s) Vervotech souhaitez-vous promouvoir ? Veuillez sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent.Cartographie de l'hôtelCartographie des sallesContenus créés par les hôtels
						

					
	
						De quoi aurez-vous besoin pour réussir en tant que partenaire (par exemple : images, formation sur les produits, lignes directrices de la marque, etc.)
						

					
	
						
							
							

							J'accepte la 
							

							Termes et conditions
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							ACCORD AVEC LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE
							

							LE PRÉSENT FORMULAIRE DE RECOMMANDATION SIGNÉ PAR LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE AVEC LA SOCIÉTÉ ET ENTRE VERVOTECH SOLUTIONS PRIVATE LIMITED, DONT LE SIÈGE SOCIAL EST SITUÉ AU PREMIER ÉTAGE, APPARTEMENT NO. 101, E BUILDING, RICH WOODS, PLOT NO. 150, SECTOR 11, PCNTDA, CHIKHALI, PIMPRI CHINCHWAD, PUNE, MAHARASHTRA, 411019, IN, ("LA SOCIÉTÉ") ET VOUS, EN TANT QUE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION INDIVIDUEL OU TOUT ENTREPRENEUR INDIVIDUEL, PARTENARIAT, PARTENARIAT À RESPONSABILITÉ LIMITÉE, SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE OU SOCIÉTÉ ANONYME OU TOUTE AUTRE ENTITÉ COMMERCIALE EXÉCUTANT LE FORMULAIRE DE RECOMMANDATION ("LE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION") EST RÉGI PAR LES TERMES DE CET ACCORD DE PARTENAIRE DE RECOMMANDATION ("L'ACCORD"). VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CET ACCORD. EN CLIQUANT SUR "ACCEPTÉ ET CONVENU", LE PARTENAIRE DE PARRAINAGE ACCEPTE L'ACCORD APPLICABLE AU FORMULAIRE DE PARRAINAGE.
							

							LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECONNAÎT QU'IL A LU LE PRÉSENT ACCORD, QU'IL LE COMPREND ET QU'IL ACCEPTE D'ÊTRE LIÉ PAR SES CONDITIONS, ET SI LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE EST UNE PERSONNE QUI SIGNE EN SON NOM, IL A ÉTÉ AUTORISÉ À LE FAIRE ET L'ENTREPRISE N'A AUCUNE RESPONSABILITÉ EN CE QUI CONCERNE LA VÉRIFICATION DE L'AUTORITÉ DE LA PERSONNE QUI A SIGNÉ L'ACCORD AU NOM DU PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE.
							

							RENVOIS DE RENDEZ-VOUS 
							

							Désignation. La Société désigne par les présentes le Partenaire de référence, et le Partenaire de référence accepte par les présentes cette désignation, en tant que partenaire de référence non exclusif de la Société pour la commercialisation et la promotion des Services et l'apport de prospects pour la vente des Services, comme indiqué plus en détail dans le présent Accord.
							

							Étendue des pouvoirs Le Partenaire de référence a pour seul pouvoir (a) de commercialiser et de promouvoir les Services tels que définis dans le présent Accord, et (b) de fournir à la Société des pistes de vente qu'elle pourra contacter à sa seule discrétion. Les parties conviennent que la Société conclura directement des accords avec les clients pour la fourniture de services à ces derniers.
							

							FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE D'ORIENTATION 
							

							Avant d'entreprendre tout effort de sollicitation d'un client potentiel (" prospect ") concernant les services, produits ou offres de la Société tels que décrits sur https://vervotech.com/vervotech-affiliate-program (" services "), le partenaire de référence doit soumettre un formulaire de référence, dans un format partagé par la Société (" formulaire de référence "), à l'approbation écrite de la Société. Le Partenaire de référence accepte de fournir les informations, les données et les matériaux nécessaires qui peuvent être demandés par la Société en ce qui concerne le Prospect. Le Partenaire de référence doit remplir un Formulaire de référence et fournir à la Société les noms des prospects auxquels le Partenaire de référence a l'intention de recommander les Services). Si le prospect est une grande entreprise, le partenaire de référence doit indiquer le nom de la division de cette grande entreprise dans la liste des clients.
							

							Si un prospect est approuvé par la Société en tant que client potentiel, la Société confirmera l'acceptation ou le rejet de ce prospect par écrit, par courrier électronique, au partenaire de référence ("date de référence"). Nonobstant toute disposition contraire, la Société aura le droit d'accepter ou de rejeter un prospect à sa propre discrétion, sans fournir aucune justification ou raison à cet égard. Pour éviter toute ambiguïté, la Société se réserve le droit de refuser de conclure une transaction avec un prospect en raison d'un manque de solvabilité ou pour toute autre raison. Les prospects qui ne sont pas approuvés par la Société sont considérés comme n'entrant pas dans le champ d'application de la commission de recommandation. Dans le cas où la Société ne notifie pas au Partenaire de référence l'acceptation du prospect, celui-ci sera considéré comme rejeté.
							

							Dans le cas où la Société notifie au Partenaire de référence son approbation d'un Prospect, le Partenaire de référence aidera la Société à établir le contact entre le Prospect et le contact approprié au sein de la Société, sans aucun coût supplémentaire.
							

							Si les activités susmentionnées aboutissent à la conclusion et à l'exécution par le prospect d'un accord formel avec la Société (ci-après, une "opération admissible"), le partenaire de référence aura droit à une commission de référence sous réserve de la réception du montant facturé au client pour la vente des services dans le cadre de l'opération admissible (ci-après, une "vente admissible") et sous réserve des autres conditions énoncées dans le présent accord ; à condition, toutefois, que cette opération admissible soit réalisée au plus tard six (6) mois après la date de référence.
							

							Un prospect peut ne pas être considéré comme tel si, à la date de référence : (a) il est un client existant de la Société ; (b) il a déjà été contacté par la Société, ses filiales ou tout autre agent, revendeur ou vendeur qui commercialise les produits et services de la Société ; (c) il a déjà été présenté ou recommandé à la Société en tant que prospect potentiel par un tiers ou (d) il est une société mère, une filiale ou une société affiliée de la Société.
							

							RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE D'ORIENTATION 
							

							Autorité limitée Le partenaire de référence ne fera aucune déclaration, ne donnera aucune garantie au nom de la société. Le partenaire de référence n'a pas le pouvoir de distribuer ou de revendre les services, ni de prendre des engagements, de conclure des accords ou d'assumer des responsabilités quelconques au nom de la Société. La Société ne sera pas responsable des actes, des omissions d'agir, des contrats, des engagements, des promesses ou des déclarations faites par le partenaire de référence dans le cadre des présentes. Les activités du partenaire de référence dans le cadre du présent accord se font à ses propres frais et risques. Le partenaire de référence ne doit pas, sans l'accord préalable de la Société, soumettre des propositions, accepter des commandes, négocier et conclure des contrats, et/ou altérer, varier ou modifier de quelque manière que ce soit les termes et conditions de l'offre/de la proposition/du contrat de la Société.
							

							Assistance. Le Partenaire de référence s'efforce de s'acquitter au mieux des responsabilités qui lui incombent en vertu de l'Accord et de fournir une assistance raisonnable à la Société.
							

							Réunions trimestrielles. Le Partenaire de référence accepte de se réunir, en personne ou par téléconférence, au moins une fois par trimestre civil pour discuter de l'état de la relation envisagée dans le présent document et des opportunités émergentes, et selon les instructions de la Société de temps à autre.
							

							Formation. La Société n'a aucune obligation de fournir au Partenaire de référence une formation concernant les Services. À la demande du Partenaire de référence et dans le cas où le Partenaire de référence est une organisation, la Société s'efforcera de bonne foi de fournir une formation commerciale axée sur la commercialisation et la promotion des Services aux employés du Partenaire de référence, aux frais du Partenaire de référence.
							

							Sous-traitance. Le Partenaire de référence ne peut sous-traiter aucune des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord.
							

							Produits et pratiques commerciales concurrents. Pendant la durée du présent Accord, le Partenaire de référence doit informer rapidement la Société de la promotion, de la commercialisation ou de la distribution par le Partenaire de référence de tout produit ou service offrant des fonctionnalités similaires à celles des Services. Le Partenaire de référence (a) doit mener ses activités dans le cadre du présent Accord d'une manière qui reflète favorablement la Société, les Services, ainsi que la bonne volonté et la réputation de la Société, (b) ne doit pas s'engager dans des pratiques commerciales illégales, trompeuses, mensongères ou contraires à l'éthique, et (c) ne doit pas, et ne doit pas permettre à l'une de ses filiales ou sociétés affiliées, ou à l'un de ses directeurs ou de leurs directeurs respectifs, de s'engager dans des pratiques commerciales illégales, trompeuses ou contraires à l'éthique, ou l'un de ses ou de leurs administrateurs, dirigeants, gestionnaires, employés, entrepreneurs indépendants, représentants ou agents respectifs, de promettre, d'autoriser ou d'effectuer tout paiement, ou de contribuer de toute autre manière à tout élément de valeur, directement ou indirectement, à un tiers et, dans chaque cas, en violation de la loi anti-corruption applicable.
							

							Protection des données et de la vie privée. Dans le cadre de l'exécution des services décrits dans le présent accord, le partenaire de référence peut recevoir des données personnelles de la société et de son personnel ou y avoir accès. Le Partenaire de référence s'engage à respecter les conditions énoncées dans le présent Accord lors de la collecte, de la réception, de la transmission, du stockage, de l'élimination, de l'utilisation et de la divulgation de ces données à caractère personnel. Le Partenaire de référence accepte de veiller au respect des lois, règles et réglementations applicables, y compris, mais sans s'y limiter, les lois, règles et réglementations relatives à la protection des données personnelles et à la confidentialité des données. Dans la mesure où le partenaire de référence partage des données personnelles avec la Société, il est responsable de l'obtention du consentement éclairé de ces personnes pour le traitement de leurs données personnelles. Le partenaire de référence accepte de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la conformité, y compris, mais sans s'y limiter, l'exécution des accords contractuels appropriés qui peuvent être nécessaires en vertu des lois applicables.
							

							DÉCLARATIONS ET GARANTIES 
							

							Déclarations et garanties. Le Partenaire de référence déclare et garantit que (a) il a le droit, le pouvoir et l'autorité de conclure le présent Accord et d'exécuter ses obligations en vertu de celui-ci, (b) la signature du présent Accord et l'exécution de ses obligations en vertu de celui-ci n'entrent pas et n'entreront pas en conflit avec tout autre accord auquel il est partie, et n'entraîneront pas de violation (y compris avec l'écoulement du temps) de cet accord, et (c) le présent Accord a été dûment signé et délivré par cette partie et constitue l'accord valide et contraignant de cette partie, opposable à cette partie conformément à ses conditions. Le Partenaire de référence déclare et garantit en outre qu'il se conformera à toutes les lois applicables en matière de confidentialité des données lors de l'exécution de ses obligations en vertu de l'Accord, et qu'il dispose de tous les droits nécessaires pour fournir le Formulaire de référence à la Société en vue de son utilisation par la Société en vertu de l'Accord. Le Partenaire de référence déclare et garantit spécifiquement qu'il a obtenu de toutes les personnes concernées dont il divulgue les informations personnelles à la Société un consentement explicite à la divulgation de leurs informations personnelles à la Société afin qu'elle puisse les contacter à des fins de marketing et/ou à d'autres fins commerciales.
							

							CLAUSES DE NON-RESPONSABILITÉ GÉNÉRALES - LA SOCIÉTÉ ET LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECONNAISSENT ET CONVIENNENT QU'EN CONCLUANT LE PRÉSENT ACCORD, À L'EXCEPTION DE CE QUI EST EXPRESSÉMENT INDIQUÉ DANS LES PRÉSENTES, ILS NE SE SONT FONDÉS SUR AUCUNE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, ET QU'AUCUNE DES PARTIES N'A FAIT DE DÉCLARATION, D'ASSURANCE OU DE PROMESSE SELON LAQUELLE LA SOCIÉTÉ RECEVRA DE NOUVEAUX CLIENTS RECOMMANDÉS OU DE NOUVELLES AFFAIRES, OU QUE LE PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE RECEVRA DES COMMISSIONS DE RECOMMANDATION À LA SUITE DU PRÉSENT ACCORD. L'ENTREPRISE REJETTE TOUTES LES DÉCLARATIONS ET GARANTIES CONCERNANT LES SERVICES, QUI SONT FOURNIS EN L'ÉTAT, QU'ELLES SOIENT EXPRESSES, IMPLICITES OU STATUTAIRES, ORALES OU ÉCRITES, DÉCOULANT DE TOUTE LOI, Y COMPRIS EN CE QUI CONCERNE LE FONCTIONNEMENT SANS ERREUR, LA QUALITÉ MARCHANDE, L'ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER OU L'ABSENCE DE CONTREFAÇON.
							

							PAIEMENT 
							

							En contrepartie des services fournis par le partenaire de référence conformément à l'accord, la société paiera au partenaire de référence les frais de référence spécifiés ci-dessous, qui constituent la seule obligation de paiement de la société.
							

							Commission de recommandation : Pour toutes les factures émises dans le cadre de ventes qualifiées reçues par la société de la part du client au cours de la période de référence, la société paiera au partenaire de référence une commission de référence correspondant au pourcentage (mentionné sur la page de référence) du montant effectivement perçu par la société de la part du client, à titre de commission de référence unique.
							

							La Société effectue le paiement de la facture non contestée soulevée par le Partenaire de référence dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de la facture de la Société au client pour les Ventes qualifiées.
							

							La Société ne paiera ni ne remboursera le Partenaire de référence pour toute dépense liée au présent Accord, à moins que la Société n'y ait expressément consenti par écrit, avant que ces dépenses ne soient engagées.
							

							Limitation de la commission de recommandation : 
							

							La Société ne paiera pas plus d'une (1) commission de recommandation pour une vente qualifiée donnée.
							

							Le partenaire de parrainage ne recevra la commission de parrainage qu'une seule fois.
							

							Le partenaire de référence n'aura pas le droit de percevoir des frais de référence pour les services ultérieurs à la première transaction.
							

							Le renouvellement d'une vente qualifiée n'est pas considéré comme une nouvelle opération qualifiée et ne donne pas droit au partenaire de parrainage à une commission de parrainage.
							

							Les frais de recommandation ne sont payés que lorsque le montant réel de la facturation a été perçu sur les ventes qualifiées. Le partenaire de référence n'a pas le droit de recevoir le paiement des frais de référence pour les transactions qualifiées qui restent impayées.
							

							LICENCES ET PROPRIÉTÉ
							

							Marques de la Société. Sous réserve des conditions énoncées dans le présent Accord et uniquement aux fins de celui-ci, la Société accorde au Partenaire de référence une licence non transférable, non exclusive, sans droit de sous-licence, pour utiliser les marques commerciales, les marques de service et les logos de la Société approuvés par la Société (les "Marques de la Société") afin de s'acquitter de ses obligations énoncées dans le présent Accord. L'utilisation de toutes les marques de la Société, y compris l'emplacement et la taille, est soumise aux directives d'utilisation des marques de la Société alors en vigueur, le cas échéant, fournies par la Société. Si les marques de la Société font l'objet, ou sont susceptibles de faire l'objet, selon la Société, d'une plainte pour contrefaçon, la Société peut, à sa discrétion, modifier ou remplacer les marques de la Société et exiger du Partenaire de référence qu'il cesse d'utiliser les marques de la Société prétendument contrefaites. Le Partenaire de référence doit rapidement fournir à la Société des échantillons de tous les matériaux qui utilisent les Marques de la Société à des fins de contrôle de qualité de la Société. Si, à la discrétion de la Société, l'utilisation des marques de la Société par le partenaire de recommandation n'est pas conforme à la politique d'utilisation des marques de la Société alors en vigueur, la Société peut, à sa discrétion, demander au partenaire de recommandation de réviser ce matériel et de le soumettre à nouveau en vertu de la présente section avant l'affichage ou la publication d'autres matériels portant ou contenant ces marques de la Société. À l'exception du droit d'utiliser les marques de la Société énoncé ci-dessus, aucune disposition du présent accord ne doit être interprétée comme accordant au partenaire de référence un droit, un titre ou un intérêt dans ou pour les marques de la Société, et tous les droits, titres et intérêts dans et pour les marques de la Société doivent être conservés par la Société. Le Partenaire de référence reconnaît que la Société affirme sa propriété exclusive des Marques de la Société et la renommée des Marques de la Société dans le monde entier. Le partenaire de référence ne doit pas prendre de mesures incompatibles avec cette propriété et accepte en outre de prendre toutes les mesures que la Société demande raisonnablement pour établir et préserver ses droits exclusifs sur les marques de la Société. Le partenaire de référence ne doit pas adopter, utiliser ou tenter d'enregistrer des marques ou des noms commerciaux qui sont similaires aux marques de l'entreprise au point de prêter à confusion ou de manière à créer des marques combinées avec les marques de l'entreprise.
							

							Matériel de la Société. Sous réserve des conditions énoncées dans le présent Accord et uniquement aux fins de celui-ci, la Société accorde au Partenaire de référence une licence non transférable, non exclusive, sans droit de sous-licence, pour distribuer le Matériel de la Société exactement tel qu'il a été fourni au Partenaire de référence par la Société pour exécuter les obligations du Partenaire de référence en vertu du présent Accord.
							

							Propriété. Entre le Partenaire de référence et la Société, la Société conserve tous les droits, titres et intérêts relatifs (a) aux Marques de la Société, (b) aux Services, à tous ses produits, matériels ou droits de propriété intellectuelle préexistants (c) à la description de haut niveau des Produits de la Société et des Matériels de la Société, et (d) à tous les Droits de propriété intellectuelle liés à tout ce qui précède. Le présent accord ne prévoit aucune licence implicite.
							

							Absence de droits de propriété intellectuelle. Les parties conviennent qu'aucun droit de propriété intellectuelle n'est conçu ou développé dans le cadre du présent accord. Si des droits de propriété intellectuelle sont conçus ou développés, ils seront dévolus à la Société, sauf accord contraire des parties.
							

							CONFIDENTIALITÉ 
							

							Dans le cadre du présent accord, on entend par "informations confidentielles" toutes les données et informations de nature confidentielle de la Société divulguées par la Société au Partenaire de référence dans le cadre du présent accord, ainsi que les informations que le Partenaire de référence connaît ou devrait raisonnablement connaître et que la Société considère comme confidentielles, y compris les pratiques commerciales, les logiciels, les informations techniques, les plans de produits/services futurs, les techniques ou plans de programmation/conception, le savoir-faire, les secrets commerciaux, les prospects, les clients, les utilisateurs finaux, les fournisseurs, les plans ou projets de développement, et les services. Les informations confidentielles peuvent être communiquées oralement, par écrit ou sous toute autre forme enregistrée ou tangible.
							

							Confidentialité. Le Partenaire de référence doit maintenir la confidentialité de toutes les Informations confidentielles qui lui sont communiquées par la Société. Le Partenaire de référence ne doit pas utiliser à des fins autres que celles prévues par le présent Accord, ni divulguer à des tiers ces Informations confidentielles, sauf dans les cas expressément autorisés par le présent Accord. Dans la mesure où la divulgation est autorisée par le présent Accord, le Partenaire de référence doit obtenir l'accord préalable de ses employés, contractants, agents et consultants à qui la divulgation doit être faite pour conserver la confidentialité et ne pas utiliser ces informations à d'autres fins que celles autorisées par le présent Accord. Le Partenaire de référence doit faire preuve d'au moins le même niveau de diligence que celui qu'il utilise pour protéger ses propres informations les plus confidentielles (et en aucun cas d'une diligence moins que raisonnable) pour s'assurer que ces employés, contractants, agents et consultants ne divulguent pas ou n'utilisent pas de manière non autorisée ces informations confidentielles. Le Partenaire de référence doit informer rapidement l'autre partie de la découverte de toute utilisation ou divulgation non autorisée des Informations confidentielles. Nonobstant toute autre disposition contraire du présent Accord, les obligations énoncées dans la présente section 7 survivront à perpétuité à toute résiliation ou expiration du présent Accord.
							

							Exceptions. Les obligations de confidentialité contenues dans la présente section 7 ne s'appliquent pas dans la mesure où le Partenaire de référence peut établir par une preuve compétente que ces Informations confidentielles :
							

							était déjà connue du partenaire de référence, autrement qu'en vertu d'une obligation de confidentialité, au moment de la divulgation par la société ;
							

							était généralement accessible au public ou faisait partie du domaine public au moment de sa divulgation au partenaire de référence ;
							

							est devenue généralement accessible au public ou est tombée dans le domaine public après sa divulgation, autrement que par un acte ou une omission du Partenaire de référence en violation du présent Accord ; ou
							

							a été divulguée à la partie destinataire, autrement qu'en vertu d'une obligation de confidentialité, par un tiers qui n'était pas tenu de ne pas divulguer ces informations à d'autres personnes.
							

							Divulgation autorisée. Nonobstant toute disposition contraire, le Partenaire de référence peut divulguer des Informations confidentielles (a) dans la mesure où la loi ou toute autorité gouvernementale l'exige, ou (b) sur la base du " besoin de savoir " en vertu d'une obligation de confidentialité à ses conseillers juridiques ou comptables, à condition que ce Partenaire de référence fasse, dans la mesure du possible (et sauf dans la mesure où cela compromettrait le dépôt ou la poursuite de lettres de brevet), des efforts commercialement raisonnables pour aider la Société à obtenir un traitement confidentiel de ces informations devant être divulguées. Avant de divulguer toute information confidentielle en vertu du présent article, le Partenaire de référence prend des mesures raisonnables pour avertir la Société suffisamment à l'avance de la demande de divulgation pour que la Société puisse la contester.
							

							INDEMNITÉ 
							

							Le Partenaire de référence doit indemniser, défendre et tenir la Société à l'écart de toute responsabilité, perte, dommage, coût, frais et dépense (y compris les frais raisonnables d'avocat) résultant ou découlant de toute réclamation fondée sur des allégations selon lesquelles (a) le Partenaire de référence a violé toute obligation, y compris, mais sans s'y limiter, la déclaration ou la garantie relative aux Informations confidentielles, (b) le Partenaire de référence a fait une déclaration ou a donné une garantie concernant la Société ou les Services qui n'est pas conforme à la description écrite de haut niveau des Services fournie au Partenaire de référence par la Société, ou qui n'est pas autorisée de quelque manière que ce soit par la Société.
							

							Procédure d'indemnisation. Une partie indemnisante est responsable de tous les coûts et dommages à des tiers encourus par l'autre partie et imputables à de telles réclamations, à condition que cette autre partie (i) notifie rapidement par écrit la réclamation à la partie indemnisante, (ii) donne à la partie indemnisante le pouvoir exclusif de défendre, (iii) fournisse toutes les informations, l'assistance et l'autorité disponibles à la demande raisonnable de la partie indemnisante et aux frais raisonnables de la partie indemnisante pour permettre à cette dernière de défendre, de compromettre ou de régler cette réclamation. Toute partie indemnisante doit poursuivre avec diligence toute défense requise en vertu des présentes, tenir la partie indemnisée informée de tous les développements importants dans toute action défendue par la partie indemnisée et ne conclure aucun règlement affectant les intérêts de la partie indemnisée sans l'accord préalable de la partie indemnisée.
							

							LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
							

							LA SOCIETE NE SERA PAS RESPONSABLE ENVERS LE PARTENAIRE DE REFERENCE OU TOUTE TIERCE PARTIE POUR TOUT DOMMAGE INDIRECT, Y COMPRIS LES COUTS D'APPROVISIONNEMENT EN BIENS DE SUBSTITUTION, LA PERTE DE PROFITS OU TOUT AUTRE DOMMAGE SPECIAL, CONSECUTIF, ACCESSOIRE OU INDIRECT, QUELLE QU'EN SOIT LA CAUSE, ET QU'IL SOIT FONDE SUR UN CONTRAT, UN TORT (Y COMPRIS LA NEGLIGENCE), LA RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS OU TOUTE AUTRE THEORIE DE RESPONSABILITE, QUE LA SOCIETE AIT ETE OU NON AVISEE DE LA POSSIBILITE DE TELS DOMMAGES. NONOBSTANT TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE, LA RESPONSABILITÉ GLOBALE MAXIMALE DE LA SOCIÉTÉ POUR LES DOMMAGES DIRECTS, QUELLE QU'EN SOIT LA RAISON, SERA LIMITÉE AUX MONTANTS PAYÉS PAR LA SOCIÉTÉ DANS LE CADRE DE LA VENTE ADMISSIBLE. CES LIMITATIONS S'APPLIQUERONT NONOBSTANT L'ÉCHEC DE L'OBJECTIF ESSENTIEL DE TOUT RECOURS.
							

							NON-SOLLICITATION DU PERSONNEL
							

							Le Partenaire de référence ne doit pas engager ou embaucher en tant qu'employé ou entrepreneur indépendant des employés ou des entrepreneurs indépendants de la Société pendant la durée du présent Accord et pendant une période d'un (1) an suivant l'expiration ou la résiliation du présent Accord, sauf accord mutuel par écrit.
							

							DURÉE ET RÉSILIATION : 
							

							Durée de l'accord. La durée du présent accord est d'un (1) an à compter de la date d'entrée en vigueur, à moins qu'il n'y soit mis fin plus tôt conformément aux dispositions de la présente section. Le présent accord est renouvelé automatiquement pour des périodes supplémentaires d'un an, sauf si l'une des parties notifie par écrit à l'autre, au plus tard trente (30) jours avant l'expiration de la période en cours de l'accord, son intention de laisser l'accord expirer à la fin de cette période.
							

							Résiliation pour cause de violation. Chaque partie peut résilier le présent accord pour un motif valable résultant d'une violation substantielle du présent accord par l'autre partie en adressant à la partie en infraction une notification écrite de cette violation substantielle et de l'intention de résilier pour un motif valable. La partie qui reçoit cette notification dispose de trente (30) jours pour remédier à cette violation substantielle. Si, à l'issue de cette période de trente (30) jours, il n'a pas été remédié à la violation à la satisfaction raisonnable de la partie demandant la résiliation de l'accord, l'accord sera résilié.
							

							Résiliation pour raisons de commodité. Chaque partie peut résilier le présent accord pour des raisons de commodité moyennant un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours.
							

							Effet de la résiliation ; devoirs des parties en cas de résiliation. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, le Partenaire de référence (a) s'abstiendra par la suite de se présenter comme un promoteur ou un commercialisateur des Produits de la Société, ou comme un partenaire de référence de la Société, (b) cessera immédiatement toute utilisation des Marques de la Société, et (c) restituera à la Société le matériel et les Informations confidentielles de la Société, ainsi que tous les objets tangibles en possession ou sous le contrôle du Partenaire de référence contenant des Informations confidentielles de la Société. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, la Société restitue au Partenaire de référence tous les éléments tangibles en sa possession ou sous son contrôle contenant des Informations confidentielles du Partenaire de référence. En cas de résiliation ou d'expiration du présent Accord, toutes les licences accordées dans le cadre du présent Accord prennent fin.
							

							Survie. Toutes les clauses qui, par leur nature même, survivent à la résiliation de l'accord, survivront.
							

							DIVERS : 
							

							Construction. Les parties ont participé conjointement à la négociation et à la rédaction du présent accord. En cas d'ambiguïté ou de question d'intention ou d'interprétation, le présent accord sera interprété comme s'il avait été rédigé conjointement par les parties et aucune présomption ou charge de la preuve ne pourra être invoquée en faveur ou en défaveur d'une partie en raison de la paternité de l'une des dispositions du présent accord. Dans le présent accord, le singulier inclut le pluriel et vice versa, et les termes "inclure" et "y compris" sont réputés être immédiatement suivis de l'expression "sans limitation". Les légendes et les titres du présent accord sont insérés à des fins de commodité et de référence uniquement et ne définissent ni ne limitent en aucune manière la portée ou le contenu du présent accord et n'affectent pas l'interprétation de ses dispositions.
							

							Droit applicable et règlement des litiges : Le présent accord est régi et interprété conformément aux lois de l'Inde, sans référence aux principes de conflit de lois. Les parties doivent résoudre tout différend ou litige découlant du présent accord par la voie de la négociation. Si ce processus de négociation échoue, tous les litiges découlant du présent accord ou liés à celui-ci seront soumis à la compétence exclusive des tribunaux de Pune, en Inde.
							

							AVIS : Toutes les notifications, y compris dans le cadre des présentes, sont communiquées par écrit, en mains propres, par service de messagerie ou par courrier électronique, aux adresses indiquées ci-dessous :
							

							Si à l'entreprise
							

							S'il s'agit d'un PARTENAIRE DE RÉFÉRENCE
							

							Attention : Sanjay Ghare
							

							Courriel : finance@vervotech.com
							

							Adresse : 3ème étage, Amar Tech Centre, Sakore Nagar, Viman Nagar, Pune, Maharashtra 411014
							

							Non-renonciation : Le manquement ou le retard d'une partie dans l'application d'une disposition de l'accord ne sera pas considéré comme une renonciation aux droits de cette partie en ce qui concerne cette disposition ou toute autre disposition de l'accord. La renonciation d'une partie à l'un de ses droits en vertu de l'accord ne constitue pas une renonciation à l'un de ses autres droits à l'égard d'un événement antérieur, contemporain ou futur, qu'il soit de nature similaire ou non.
							

							Légendes : Les titres de l'accord ne font pas partie de l'accord, mais sont destinés à faciliter la tâche des parties. Les références aux articles renvoient aux articles du présent accord.
							

							Exemplaires. Tous les documents signés dans le cadre de l'accord peuvent être signés en plusieurs exemplaires qui, ensemble, constitueront un seul original.
							

							Divisibilité : Si l'une des dispositions de l'accord est jugée inapplicable par un tribunal compétent, la partie restante de l'accord restera pleinement en vigueur, à condition que l'accord sans la ou les dispositions inapplicables soit compatible avec les incitations économiques matérielles des parties à l'origine de l'accord.
							

							Relation entre les parties. La relation entre le Partenaire de référence et la Société est celle d'entrepreneurs indépendants. Indépendamment de l'utilisation du mot "partenaire" dans le titre du présent accord, aucune des parties n'est, ni ne doit être considérée comme un partenaire, un coentrepreneur, un agent ou un représentant légal de l'autre partie à quelque fin que ce soit. Aucune des parties n'est autorisée à conclure des contrats au nom ou pour le compte de l'autre partie, et aucune des parties n'est autorisée à engager le crédit de l'autre partie de quelque manière que ce soit ou à se présenter comme ayant l'autorité de le faire. Aucune partie ne contractera de dettes ni ne prendra d'engagements pour l'autre partie, sauf dans la mesure où cela est explicitement prévu dans le présent accord.
							

							Cession. Le Partenaire de référence ne peut céder ou transférer le présent Accord, en tout ou en partie, que ce soit par application de la loi ou autrement, ou déléguer l'une quelconque de ses obligations en vertu du présent Accord, sans le consentement écrit exprès de la Société. Sous réserve de ce qui précède, le présent accord lie les successeurs et les ayants droit autorisés des parties. Toute cession en violation de ce qui précède constitue une violation substantielle du présent accord et est nulle et non avenue.
							

							Force majeure. Aucune des parties n'est responsable d'un manquement ou d'un retard dans l'exécution des conditions du présent accord en raison d'un incendie, d'une grève, d'une guerre, de troubles civils, d'une action terroriste, de réglementations gouvernementales, d'actes de la nature ou d'autres causes inévitables et échappant au contrôle raisonnable de la partie invoquant la force majeure.
							

							Intégralité de l'accord. L'accord constitue et contient la compréhension et l'accord complets, définitifs et exclusifs des parties et annule et remplace toutes les négociations, correspondances, ententes et accords antérieurs, qu'ils soient oraux ou écrits, entre les parties en ce qui concerne l'objet de l'accord. Les parties conviennent que leur engagement mutuel est non exclusif et que chacune d'entre elles est libre de désigner un tiers pour l'exécution de leurs obligations respectives.
							

							Document électronique. Le présent accord est un enregistrement électronique sous la forme d'un contrat électronique formé en vertu de la loi de 2000 sur les technologies de l'information et des règles qui en découlent, ainsi que des dispositions modifiées relatives aux documents/enregistrements électroniques dans diverses lois telles que modifiées par la loi de 2000 sur les technologies de l'information. Le présent accord ne requiert aucune signature physique, électronique ou numérique. Le présent contrat constitue un document juridiquement contraignant entre l'abonné et l'entreprise.
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				Marvel Puri
Directeur général des recettes


	
		En tant que Chief Revenue Officer (CRO), Marvel est responsable de tous les processus de Vervotech qui génèrent des revenus. Il a contribué à relier les différentes fonctions liées au chiffre d'affaires, qu'il s'agisse des ventes, de la réussite des clients, de la tarification ou des opérations liées au chiffre d'affaires. Son approche ciblée de l'amélioration des performances commerciales, de la création d'une stratégie de produits et de prix efficace et de la satisfaction des clients a permis à Vervotech d'acquérir 100 clients en l'espace de deux ans. 

Fort d'une expérience de plus de 15 ans dans la vente et le développement commercial au sein d'organisations basées sur le SaaS, Marvel s'est épanoui tout au long de sa carrière en créant et en dirigeant des équipes expérimentées et diversifiées. Pour Marvel, la croissance ne consiste pas seulement à atteindre des quotas, mais elle est large et holistique : ouvrir de nouvelles voies de revenus et mettre en place les processus pour y parvenir.
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				Ganesh Pawade
DIRECTEUR TECHNIQUE


	
		Ganesh est un résolveur de problèmes et un leader d'opinion. Tout au long de son parcours professionnel de 13 ans, il a aidé les entreprises à identifier leurs domaines de plate-forme, à définir des solutions et une architecture, et à prendre des décisions plus éclairées sur le plan technique concernant leurs activités actuelles et futures ainsi que la feuille de route technologique.

Sa passion pour le bon code l'amène souvent à participer à des discussions animées avec son équipe d'architectes et d'ingénieurs, les poussant à penser au-delà de ce qui est possible. Ses spécialités sont l'architecture de solutions, les spécialistes du full stack, AWS, Azure et Google cloud.
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				Dharmendra Ladi
Président


	
		Dharmendra Ladi a joué un rôle déterminant dans le positionnement de Vervotech en tant que "meilleur fournisseur de cartographie au monde" et se concentre sur la transformation de la façon dont l'industrie présente les données d'hébergement à ses clients. Avec plus de 14 ans d'expérience dans les voyages et les technologies innovantes, il est l'architecte principal de la conception des produits de Vervotech basés sur l'IA qui aident aujourd'hui ses clients dans le monde entier à faire des affaires en toute transparence. 

Il dirige le développement de nouveaux produits. Sous sa direction, Vervotech est passée de 0 à 100 clients dans les deux ans qui ont suivi la création de l'entreprise. Dharmendra est également un leader d'opinion inspirant et intervient régulièrement lors d'événements de grande envergure, de webinaires et a été interviewé par de nombreux médias.
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				Sanjay Ghare
PDG ET DIRECTEUR GÉNÉRAL


	
		Sanjay possède plus de 16 ans d'expérience en matière d'entrepreneuriat, de gestion générale et de direction générale, avec une expertise avérée en matière de développement commercial, de stratégie d'entreprise et de gestion de produits et de programmes. Sanjay, en tant que vétéran de l'industrie et influenceur, dirige et conduit la vision de Vervotech : "Organiser les données d'hébergement dans le monde". Avant de fonder Vervotech, il était vice-président de Tavisca Solutions, où il a lancé la division SaaS et l'a développée avec des clients dans plus de 15 pays.  

Grâce à son sens aigu des affaires, Sanjay est en passe de révolutionner le segment des données d'hébergement. Il est également membre du Forbes Technology Council et met souvent en perspective des stratégies de croissance réalisables dans sa chronique Forbes. 
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				Anurag Mittal
Directeur du marketing


	
		Anurag Mittal est un cadre technologique chevronné qui a dirigé plusieurs équipes de marketing dans des organisations basées sur le SaaS. Chez Vervotech, Anurag est responsable du marketing et de la formulation de la stratégie, ainsi que de la mise en place d'une équipe de marketing et de prospection orientée vers la croissance. Anurag a travaillé pour des organisations telles que Deloitte et ACCELQ, où il a dirigé les initiatives de marketing pour leurs lignes de produits SaaS. Il a porté de nombreux chapeaux, notamment la conception de stratégies de marketing pour la croissance de l'entreprise, la gestion du GTM avec des alliances et des partenaires, la conceptualisation et l'orchestration de campagnes de marketing, la gestion d'événements de bout en bout et les activités de génération de demande pour fournir un pipeline de ventes qualifié. 

Il a joué un rôle stratégique dans le lancement du site web et de la présence numérique de Vervotech et a mené plusieurs campagnes gagnantes qui ont permis de développer la marque et d'acquérir des clients. 
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Démarrer l'essai gratuit



	
		Nom *
		

	

	  
	




	
		Courriel professionnel *
		

	

	


	

	
		
		

	




	
		Nom de la société
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			Erreur : Le formulaire de contact n'a pas été trouvé.
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		Courriel professionnel *
		

	

	




	




	
		Nom de la société
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NOUVEAU


        Présentation de la cartographie des codes d'hôtels !
    


        Résolvez désormais des centaines de problèmes de données d'hébergement tels que les identifiants d'hôtel manquants, les adresses incomplètes et les inventaires en double en une seule étape,

        et les inventaires en double en une seule étape.
    

  Donnez-nous le nom de trois fournisseurs et nous vous enverrons par e-mail notre liste d'hôtels répertoriés parmi plus de 400 fournisseurs pré-intégrés.
    

Facile, n'est-ce pas ?

Consultez la cartographie des codes d'hôtels !
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	Dans les 48 heures, nous vous enverrons par courrier électronique la liste complète des hôtels répertoriés avec l'identifiant Vervotech.
	




	
		Nom *
		

	

	  
	




	
		Courriel professionnel *
		

	

	
	




	
		Nom de l'entreprise *
		

	

	
	




	
		Nom des fournisseurs (séparés par une virgule)*
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				Rohit Shukla
Chef de produit


	
		En tant que Chief Product Officer de Vervotech, Rohit est responsable de la stratégie produit et des équipes qui travaillent à faire progresser la position de Vevotech en tant que leader dans le domaine des données d'hébergement pour les OTA, les banques de lits, les DMC et les tour-opérateurs.

Rohit travaille dans l'espace technologique depuis plus de 15 ans, avec des entreprises à différents stades de croissance dans les secteurs du voyage, du commerce électronique et de la technologie financière. Dans ses fonctions précédentes, il a piloté des stratégies de produits pour des start-ups et des PME et a joué un rôle déterminant dans la création de plateformes et de lignes de produits qui ont généré 900 millions de dollars de revenus et un demi-million de clients payants. Les produits comprenaient des vols, des hôtels, des locations de voitures, des activités et des forfaits vacances.
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				Archana Garg
Conseiller financier


	
		Archana a plus de 15 ans d'expérience dans la gestion financière et opérationnelle. Archana a fait ses preuves dans la création et l'expansion d'entreprises grâce à l'importance qu'elle accorde à la stratégie financière et à l'excellence opérationnelle. Elle est motivée par la compréhension des clients qu'elle sert et par la valeur ajoutée qu'elle apporte à tous les niveaux d'une entreprise, tout en établissant des relations solides avec ses collègues.

Comptable agréée, elle est responsable de la stratégie financière globale de Vervotech, y compris des plans de croissance. Son expérience des entreprises à forte croissance, du développement de nouvelles stratégies commerciales et de l'état d'esprit opérationnel général permet d'obtenir des résultats significatifs pour la phase de croissance de Vervotech.
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			Erreur : Le formulaire de contact n'a pas été trouvé.
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 Nom de la société *
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				Recevez votre EBOOK gratuit !



 














		
			
			

		
	
			
				
				

			

		










			
 
		

	
 



		



				

							
			×			
		
	






	

				

				

		

				
			
		



	
		
			
				Offres d'emploi
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	J'aimerais
Posez une question sur un produit
Planifier une démo
Parlez-en aux responsables des ventes
Invitation à la RFI/RFP
Partenariat avec Vervotech
Autre


	

	
	

	
	

	
	

	
	

	 
	

	
	

	 Vos informations seront utilisées pour vous envoyer cette offre et d'autres offres pertinentes par courrier électronique. Nous ne vendrons jamais vos informations à des tiers. Vous pouvez, bien entendu, vous désabonner à tout moment. Consultez notre déclaration de confidentialité complète.
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      Découvrez notre programme d'affiliation et gagnez jusqu'à 25 % de commissions

      
          Rejoignez-nous
      

    


    
      Découvrez notre programme d'affiliation

      
          Rejoignez-nous
      

    


    
      
        
      
    
    
      
        
      
      
  

  
    
      
        
      
    
  







      
    























































